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Les présentes conditions générales de vente   
(ci-après « CGV ») sont applicables à tout 
professionnel et non-professionnel au sens de 
lôarticle liminaire du Code de la consommation, 
(ci-apr¯s le ç Client è) souscrivant ¨ lôOffre de 
TOTALENERGIES ELECTRICITE ET GAZ 
FRANCE (ci-après  le « Fournisseur » ou « 
TOTALENERGIES »). 

LôOffre est r®serv®e aux professionnels et non- 
professionnels titulaires dôun ou plusieurs PDL 
situé(s) sur le territoire desservi par ENEDIS en 
France m®tropolitaine ¨ lôexclusion de la Corse, 
alimenté(s) par un branchement effectif, 
définitif, pour une Puissance souscrite 
comprise entre 3 et 36 kVA. Lorsque le 
professionnel ou non-professionnel souhaite 
souscrire ¨ lôOffre pour plusieurs PDL, la 
Puissance souscrite de chaque PDL doit être 
comprise entre 3 et 36 kVA. 

 
Le Contrat annule et remplace tout accord écrit 
ou verbal antérieur à sa signature, relatif à 
lôobjet du Contrat. 

 
En signant le Contrat, le professionnel ou non-
professionnel reconnaît exercer le droit qui lui 
est conféré par les articles L.331-1 et suivants 
du Code de lô®nergie de choisir son fournisseur 
dô®lectricit® pour le PDL objet du Contrat. 

1. DEFINITIONS 
 

 
« Abonnement » : Montant dû par le Client à 

TOTALENERGIES chaque mois. 

 
« Bulletin de souscription » ou « BS » : désigne 

les conditions particulières acceptées par le Client 

et indiquant notamment le choix de ses options, 

ses modalités de facturation, et ses modalités 

tarifaires. 

 

ñCatalogue des Prestationsò : désigne le 
document pr®sentant lôensemble des prestations et 
leurs tarifs proposées par le GRD au Client et au 
Fournisseur disponible auprès du GRD et 
notamment sur son site internet (pour ENEDIS, à 
lôadresse suivante : www.enedis.fr) Dans le cadre 
du Contrat Unique, les prestations sont demandées 
par le Fournisseur au GRD pour le compte du 
Client. 

 
ñChangement de fournisseurò : désigne la 

proc®dure par laquelle le PDL dôun Client entre 

dans le périmètre de facturation du fournisseur 

suite à la souscription dôun contrat avec celui-ci par 

le Client, entraînant la résiliation du contrat souscrit 

ant®rieurement par le Client aupr¯s dôun autre 

fournisseur. Cette procédure sôop¯re entre des 

contrats actifs de fourniture dô®lectricit®, le nouveau 

contrat étant souscrit aux mêmes caractéristiques 

techniques que le contrat précédent. Il ne donne 

pas lieu ¨ une interruption de lôacc¯s au RPD. Le 

Changement de fournisseur est effectif à compter 

de la Date dôactivation. 

 

ñClientò : désigne toute personne physique ou 
morale qui souscrit à lôOffre de TOTALENERGIES, 
via le présent Contrat, pour les besoins et dans le 
cadre de son activité professionnelle ou non- 
professionnelle au sens de lôarticle liminaire du 

Code de la consommation. 

ñCommission de R®gulation de lôEnergieò (CRE) 
: d®signe lôautorit® administrative ind®pendante 
cr®®e par lôarticle 28 de la loi nÁ 2000-108 du 10 
février 2000, en charge de la régulation du secteur 
de lô®lectricit® et comp®tente pour tout litige relatif ¨ 
lôacc¯s au RPD. 

 

ñContratò ou ñContrat Uniqueò : désigne 

lôensemble du dispositif contractuel décrit à lôarticle 

13.1 des présentes. 

 

ñDispositions g®n®rales relatives ¨ lôacc¯s et ¨ 
lôutilisation du r®seau public de distributionò ou 
ñDGARDò : désigne les dispositions générales 
relatives ¨ lôacc¯s et ¨ lôutilisation du R®seau Public 
de Distribution (RPD défini ci-après). Il décrit les 
droits et obligations respectifs du Client, dôENEDIS et 
du Fournisseur et est disponible sur simple demande 
auprès de TOTALENERGIES ou sur le site 
dôENEDIS https://www.enedis.fr/ 

 
ñContrat GRD - Fò : désigne le contrat conclu entre 

le GRD et TOTALENERGIES relatif ¨ lôacc¯s au 

r®seau, ¨ son utilisation et ¨ lô®change de donn®es 

pour le Client raccordé au RPD géré par le GRD. 

 

ñDate dôactivationò : désigne, pour le ou les PDL 

défini(s) au Contrat, la date à partir de laquelle ce ou 

ces PDL du Contrat est/sont identifié(s), par le GRD, 

comme actif(s) dans le périmètre de facturation du 

nouveau fournisseur. Cette date est rappelée sur la 

première facture adressée au Client. 

 

ñEnergie ò : d®signe lô®nergie ®lectrique active 

correspondant ¨ lô®nergie transformée au sein de 

lôoutil de production en ®nergie m®canique, 

thermique, lumineuse, etc. Seule la fourniture 

dô®nergie ®lectrique active est assur®e par le 

Fournisseur. 

 

ñFournisseurò : désigne TOTALENERGIES, 

fournisseur qui détient les autorisations de fourniture 

dô®lectricit® et de gaz naturel au titre de lôarr°t® du 22 

f®vrier 2012 autorisant lôexercice de lôactivit® dôachat 

dô®lectricit® pour revente aux clients finals et aux 

gestionnaires de réseaux pour leurs pertes et au titre 

de lôarr°t® du 31 octobre 2008 autorisant la société à 

exercer lôactivit® de fourniture de gaz naturel. 

 

« Formule Tarifaire dôAcheminement » ou « FTA 

è : d®signe l'option tarifaire du Tarif dôUtilisation du 

Réseau Public de Distribution applicable au Point de 

Livraison que le Fournisseur a souscrit pour le 

compte du Client en fonction de sa tension 

d'alimentation et de la répartition horosaisonnière de 

ses consommations. 

 

ñGarantieò : désigne la garantie financière qui 

pourra, le cas échéant, être mise en îuvre par 

TOTALENERGIES dans les conditions définies à 

lôarticle 9 du Contrat. 

 

« Garanties dôOrigine » : Pour les Clients des offres 

qui incluent de lô®lectricit® dôorigine renouvelable, 

TotalEnergies sôengage ¨ acheter la quantit® de 

garantie(s) dôorigine ®mise(s) par des producteurs 

dô®nergie dôorigine renouvelable, correspondant ¨ la 

consommation du Client en fonction de la proportion 

dô®lectricit® renouvelable incluse dans lôoffre. 

Conformément aux articles L.211-2 et L.314-14 et 

suivants du Code de l'Energie, une garantie dôorigine 

est émise pour chaque unité produite correspondant 

à un MWh (1000 kWh) et certifie que cette part 

dô®lectricit® a ®t® produite ¨ partir dôune source 

dô®nergie renouvelable et inject®e sur le r®seau 

électrique. 

 

« Gestionnaire de R®seauô, ñGRDò ou 

ñENEDISò : désigne le Gestionnaire du Réseau 

public de Distribution en situation de monopole 

local et auquel le Client est raccordé. Le GRD est 

la personne responsable de lôexploitation et de 

lôentretien du RPD dans sa zone de desserte. Le 

GRD est ®galement le gestionnaire de lôinstallation 

de comptage servant à mesurer la consommation 

du Client. Les coordonnées du GRD dont dépend 

le Client sont indiquées sur les factures de manière 

à permettre une relation directe entre le Client et le 

GRD pour toutes les questions relatives, 

notamment, ¨ la qualit® et la continuit® de lôonde 

électrique et au dépannage. 

 

ñHoro-saisonnalit®ò : désigne la variation du prix 

de la consommation selon les saisons, les jours de 

la semaine et/ou les heures de la journ®e. LôHoro- 

saisonnalité est définie dans le TURPE et figure sur 

le site internet dôENEDIS. 

 

ñ Heures Creuses ò ou ñ HC ò : correspond à huit 

heures par jour. Les horaires sont déterminés 

localement par le Gestionnaire de Réseau auquel 

le Site est raccord®. Les huit heures dôHC sont 

éventuellement non contigües et sont fixées dans 

les plages de 12 heures à 17 heures et de 20 

heures à 8 heures. Il est entendu quôen France 

métropolitaine continentale, la saison tarifaire « 

Hiver » est du 1er novembre au 31 mars inclus, la 

saison tarifaire « Eté » est du 1er avril inclus au 31 

octobre inclus. Les horaires sont déterminés 

localement par le Gestionnaire du Réseau auquel 

le site est raccordé. Tous les jours comprennent 

huit HC consécutives ou fractionnées en deux 

périodes comprises dans les plages de 12 heures 

à 17 heures et de 20 heures à 8 heures. Pointe P : 

lôHeures de Pointe (P) sôactive du 1er décembre au 

28 (29) février en deux fois 2 heures dans les 

plages 8h12h & 17h-21h. HPH : Heures Pleines 

Hiver, HCH : Heures Creuses Hiver, HPE : Heures 

Pleines Eté, HCE : Heures Creuses Eté. 

 

ñ Heures Pleines ò ou ñ HP ò : correspond à seize 

http://www.enedis.fr/
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heures par jour. 

 

ñMise en Serviceò : désigne la procédure 

appliqu®e (i) au cas dôun PDL sur lequel le Client 

demande son ajout au Périmètre du Contrat (ii) 

au cas dôun PDL pour lequel le Client op¯re un 

Changement de fournisseur par la demande 

dôajout de ce PDL au P®rim¯tre du Contrat, d¯s 

lors que ce changement entraîne une 

modification des caractéristiques techniques ou 

contractuelles souscrites auprès du Fournisseur 

précédent, ne pouvant être effectuée par une 

procédure de Changement de fournisseur. La 

Mise en Service est effective à la Date 

dôactivation, le PDL concerné entre dans le 

périmètre de facturation du Fournisseur. 

 

ñOffreò : d®signe lôoffre commerciale d®sign®e au 

Contrat proposée par TOTALENERGIES et 

acceptée par le Client. 

 

ñPartie(s)ò : désigne indifféremment 

TOTALENERGIES et/ou le Client. 

 

ñP®rim¯treò : désigne le ou les PDL du Client 

renseignés sur le Bulletin de souscription ; 

 

ñPoint de Livraisonò ou ñPDLò : désigne la partie 

terminale du RPD, dont le num®ro dôidentification 

est renseigné sur le Bulletin de souscription du 

Client, permettant dôacheminer lô®lectricit® 

jusquôaux installations int®rieures du site de 

consommation du Client. Il se situe sur le territoire 

desservi par ENEDIS en France métropolitaine à 

lôexclusion de la Corse. Lôinstallation doit °tre 

alimentée par ENEDIS sur un branchement définitif 

et être conforme à la réglementation et aux normes 

en vigueur. 

 

ñPrixò : désigne le prix payé par le Client à 

TOTALENERGIES en application du Contrat et 

défini sur le Bulletin de souscription. Le Prix inclut 

notamment la rémunération de TOTALENERGIES 

pour la fourniture dô®lectricit®, les ®ventuels 

services et options souscrits par le Client et la 

r®mun®ration du GRD pour lôacc¯s du Client au 

RPD ainsi que toutes les taxes et contributions 

applicables au Client. 

 

ñPuissance souscriteò : désigne la limite 

supérieure de puissance appelable par le Site du 

Client, à laquelle il souscrit (exprimé usuellement 

en kVA ou en kW). 

 

ñR®f®rentiel Client¯leò : d®signe lôensemble des 

procédures applicables par le GRD au Fournisseur 

et au Client dans les diverses situations 

dôex®cution du pr®sent Contrat (Mise en Service, 

Changement de fournisseur, résiliation, 

comptageé). Ce Référentiel est rédigé par le GRD 

et mis à la disposition des Clients et Fournisseurs 

sur son site internet www.enedis.fr. 

 
ñRPDò : désigne le Réseau Public de Distribution 

dô®lectricit®. 

ñResponsable dôEquilibreò : Personne morale ou 

physique qui sôoblige envers RTE (Réseau de 

Transport Electricité), par un contrat de Responsable 

dôEquilibre, ¨ r®gler pour un ou plusieurs utilisateurs 

du Réseau rattachés à son périmètre, le coût des 

écarts constatés a posteriori. Ces écarts résultent de 

la diff®rence entre lôensemble des fournitures et des 

consommations dont ils sont responsables. 

 
ñSiteò : désigne(nt) le(s) site(s) fourni(s) en 

électricité par TOTALENERGIES précisé sur le 

Bulletin de Souscription. Le Site C5 est un point de 

connexion raccordé en BT (Basse Tension) Ò 

36kVA. 

 

ñSynth¯se DGARDò : désigne la synthèse des 

DGARD ®tablie par le GRD figurant ¨ lôAnnexe 2. Ce 

document fait partie intégrante du Contrat Unique et 

résume les droits et obligations mutuels du Client et 

du GRD lôun envers lôautre pour toutes les questions 

relatives ¨ lôacc¯s au r®seau public de distribution. 

 

ñTarif  dôUtilisation   des  réseaux  publics 

dô®lectricit®ò ou ñTURPEò : désigne la 

rémunération du GRD par le Client en contrepartie 

notamment de lôutilisation des réseaux, de la 

prestation relative ¨ lôacheminement de lô®lectricit® 

jusquôau(x) PDL du Client et des engagements pris 

par le GRD au profit du Client. Lôutilisation des 

RPD est facturée par le GRD à TOTALENERGIES, 

puis refacturée au Client selon les conditions 

définies dans le Bulletin de souscription. Elle est 

calculée  selon  la   Formule  Tarifaire 

dôAcheminement choisie par TOTALENERGIES et 

définie dans la décision tarifaire approuvant les 

tarifs dôutilisation des  réseaux  publics de 

distribution dô®lectricit® en vigueur et pr®vue selon 

Les articles L. 341-2 et R.341-1 et suivants du 

Code de lô®nergie. Le tableau du barème du 

TURPE 6 en vigueur au 1er août 2022 figure ici : 

https://www.enedis.fr/sites/default/files/documents/p

df/enedis-brochure-tarifaire-turpe6.pdf 

 
2. OBJET DU CONTRAT 

 

Les présentes Conditions Générales ont pour objet 

de définir les conditions et modalités de fourniture de 

lô®lectricit® jusquôaux PDL du Client ainsi que les 

modalit®s de gestion de lôacc¯s au r®seau 

dô®lectricit® par TOTALENERGIES au nom et pour le 

compte du Client. 

 
3.  DESCRIPTION DES PRESTATIONS 

FOURNIES PAR TOTALENERGIES 
 

3.1. Fourniture dô®lectricit® 
 

TOTALENERGIES sôengage ¨ assurer, selon les 
modalités définies au Contrat, le service de 
fourniture dô®lectricit® n®cessaire ¨ lôalimentation du 
Périmètre. Ce service consiste dans la vente de 

lô®lectricit® et la facturation correspondante. 
Lôinscription du PDL dans le p®rim¯tre de facturation 
de TOTALENERGIES doit être acceptée par le GRD. 

 

3.2. Gestion de lôacc¯s au réseau 
3.2.1. Principes de gestion de lôacc¯s au 

réseau 

 
TOTALENERGIES assure pour le compte du 
Client la gestion de lôacc¯s au r®seau, permettant 
lôacheminement de lô®nergie jusquôau(x) PDL de ce 
dernier. 

 

Cette gestion comprend notamment, au titre des 
Dispositions g®n®rales relatives ¨ lôacc¯s et ¨ 
lôutilisation du r®seau public de distribution pour le 
compte du Client les éléments suivants : 

- la facturation au Client du TURPE qui 
comprend lôensemble des co¾ts 
dôacheminement, les pénalités de 
dépassement de Puissance souscrite, 
lô®nergie r®active et les prestations du 
Gestionnaire de R®seau ¨ lôeuro lôeuro, 
selon les tarifs du TURPE en vigueur, 
ainsi que le paiement du TURPE au 
GRD ; étant précisé que les évolutions du 
TURPE sôappliquent de plein droit au 
pr®sent Contrat ¨ leur date dôentr®e en 
vigueur ; 

- et, plus généralement, la gestion de toute 

demande dôintervention sur lôinstallation 

du Client aupr¯s du GRD, ¨ lôexception 

des demandes qui relèvent des relations 

directes entre le Client et le GRD. 

TOTALENERGIES rendra compte au 

Client des diff®rentes op®rations quôil 

réalisera pour son compte, et sôengage à 

répondre à toutes les demandes 

dôinformation du Client relatives aux 

éléments contractuels de son accès au 

réseau. 

 
Le Client et le GRD ont une relation contractuelle 
directe. Dans ce cadre, les relations directes entre 
le Client et le GRD peuvent notamment concerner 
lô®tablissement et la modification du raccordement, 
lôacc¯s au comptage, le dépannage, ainsi que la 
qualité et la continuit® de lôalimentation ®lectrique. 
TOTALENERGIES, sôengage à produire ses 
meilleurs efforts pour agir auprès du GRD et faire en 
sorte que ce dernier fournisse au Client la 
meilleure qualité de service possible au titre des 
obligations que le GRD a souscrit à lô®gard du 
Client dans le cadre du Contrat Unique. 
Ces obligations figurent dans la synthèse DGARD 
établie par le GRD, qui fait partie intégrante du 
Contrat Unique entre TOTALENERGIES et le 
Client. Dès lors, le Client reconnaît expressément 
avoir pris connaissance de la synthèse DGARD 
annexée aux présentes qui lui est applicable et 
accepte ainsi expressément les droits et obligations 
respectifs quôelle d®finit entre lui-même et le GRD. 

 
3.2.2. Modification de la version tarifaire 

 
Le Client peut demander par écrit à 

TOTALENERGIES de modifier sa version tarifaire, 

pour son ou plusieurs de ses PDL, dans la limite des 

Dispositions g®n®rales relatives ¨ lôacc¯s et ¨ 

lôutilisation du r®seau public de distribution en lui 

communiquant les éléments exacts et complets 

demandés par le Fournisseur lors de la demande de 

http://www.enedis.fr/
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https://www.enedis.fr/sites/default/files/documents/pdf/enedis-brochure-tarifaire-turpe6.pdf


CONDITIONS GENERALES DE VENTE ï OFFRE HORIZON + C5 

En vigueur à compter du 21 juillet 2023 

 

 

modification. En tout état de cause, il appartient au 

Client de v®rifier lôad®quation de cette modification 

à ses besoins réels. 

 
Le Client se verra appliquer les conditions, et 

notamment les prix tels que définis sur le Bulletin 

de souscription correspondants aux nouvelles 

caractéristiques de son Contrat. 

TOTALENERGIES transmettra la demande de 

modification au GRD et en suivra la réalisation. 

Cette modification prendra effet, dans les 

conditions prévues dans les Dispositions 

g®n®rales relatives ¨ lôacc¯s et ¨ lôutilisation du 

réseau public de distribution, à partir de la date 

dôintervention du GRD permettant sa mise en 

îuvre. Les frais factur®s par le GRD pour cette 

opération seront refacturés au Client par 

TOTALENERGIES. Ces frais sont définis dans le 

Catalogue des Prestations. 

 

Les possibilités de modifications successives de 

Puissance souscrite sont définies par le GRD dans 

le Référentiel Clientèle. Ces modifications sont 

soumises à des modalités financières spécifiques. 

Le Client sôengage donc ¨ informer 

TOTALENERGIES, avant la date dôeffet du 

Contrat, dôune ®ventuelle modification de sa 

Puissance souscrite dans les douze (12) derniers 

mois. 

 
4. SERVICES ASSOCIES 

 

 
Les Services associés désignent les services 
suivants inclus dans lôOffre Horizon + C5 de 
TOTALENERGIES. 

 
4.1 Electricité 100% verte 

 

TotalEnergies sôengage ¨ acheter lô®quivalent de la 
quantit® dô®lectricit® consomm®e par le Client en 
garantie(s) dôorigine ®mise(s) par des producteurs 
franais dô®nergie dôorigine renouvelable. 
Conformément aux articles L. 211-2 et L. 314-14 et 
suivants du Code de lôEnergie, une garantie 
dôorigine certifie quôun MWh (1000 kWh) 
dô®lectricit® a ®t® produit ¨ partir dôune source 
dô®nergie renouvelable et inject® sur le r®seau 
électrique. 

 

4.2 Service Assistance Pro Electricité 24/24 
 
En souscrivant ¨ lôOffre Horizon + C5 de 
TOTALENERGIES, le Client bénéficie 
automatiquement et gratuitement du service 
Assistance Pro Electricité 24/24. 

 

4.3 Service client pro premium 
 

Le Client bénéficie du service client pro premium 
disponible du lundi au samedi de 9h à 19h. 

 
5. ENGAGEMENTS DU CLIENT 

 

 
Le Client : 

- Atteste choisir TOTALENERGIES 

comme fournisseur unique dô®lectricit® 

des PDL entrant dans le Périmètre ; 

- Atteste quôil est bien le titulaire du ou des 
PDL renseignés sur le Bulletin de 
souscription ;  

- Confie à TOTALENERGIES le soin de 

gérer, en son nom et pour son compte, 

lôacc¯s au RPD des PDL. 

- Atteste, dans le cas dôun Changement de 

fournisseur, quôil est libre de ses 

engagements vis à vis de son ancien 

fournisseur ¨ compter de lôentr®e en 

vigueur du Contrat. 

- Atteste que lôusage quôil fait de lô®lectricit® 

sur le ou les PDL mentionné(s) au Contrat 

est professionnel. 

- Sôengage ¨ informer TOTALENERGIES, 

avant la date dôeffet du Contrat, dôune 

éventuelle modification de sa Formule 

Tarifaire dôAcheminement survenue dans 

les douze (12) derniers mois. Le Client 

pourra demander à TOTALENERGIES de 

modifier sa Formule Tarifaire 

dôAcheminement. En cas dôaccord, le 

Client reconnaît accepter la formule 

tarifaire quôil a choisie moyennant le 

paiement du prix figurant dans le 

catalogue de prestations du GRD et 

conformément aux dispositions de la 

synthèse DGARD. 

- Autorise expressément le GRD à 

communiquer à TOTALENERGIES toutes 

les informations relatives aux PDL du 

Périmètre, notamment : 

¶ les données de comptage 

(incluant la courbe de 

charge) y compris les 

données antérieures à la 

signature des présentes, 

les Puissances souscrites 

du Périmètre, 

¶ les versions tarifaires et la 

consommation par version 

tarifaire pour son ou ses PDL. 

- Lorsque le PDL est ®quip® dôun compteur 

communiquant, autorise expressément le 

GRD à communiquer à 

TOTALENERGIES, pendant la durée 

dôex®cution du Contrat, ses donn®es de 

comptage afin de mise à disposition sur 

son Espace Client. Ces données incluent 

notamment :  

¶ Les index mensuels et 

quotidiens et la puissance 

maximale quotidienne et 

mensuelle des PDL du 

Périmètre, y compris les 

données antérieures à la 

signature des présentes 

dans la limite de 24 mois ;  

¶ La courbe de charge des 

PDL du Périmètre ;  

¶ Lôhistorique de courbe de 

charge du PDL (au pas de 

30 minutes) y compris les 

données antérieures à la 

signature des présentes 

dans la limite de 24 mois.  
Le Client peut à tout moment retirer son 

autorisation et/ou demander la 

suppression des données précitées 

publiées sur son Espace Client. Lôensemble 

des informations sur le traitement de ces 

données, leur conservation et les moyens 

de retirer lôautorisation de partage de 

données et/ou de demander la suppression 

des donn®es sont pr®cis®es sur lôEspace 

Client.  
- Dans le cadre de lôex®cution de son Contrat, 

le Client autorise TOTALENERGIES à 
recueillir les données techniques et de 
consommation des PDL auprès du 
Gestionnaire de Réseau. 

- Sôengage ¨ respecter pendant toute la 
durée du Contrat la Synthèse DGARD pour 
les Clients en Contrat Unique. Le Client 
sôengage ®galement au maintien de la 
conformité de son installation 
intérieure à la réglementation et aux normes 
en vigueur. Les informations relatives à 
lôacc¯s et à lôutilisation du RPD en cas de 
raccordement géré par Enedis sont 
accessibles ¨ lôadresse suivante : 
http://www.enedis.fr/sites/default/files/Ene 
dis-NOI-CF_16E.pdf 

- Donne mandat par le présent Contrat, au 
Fournisseur qui lôaccepte, dôassurer la 

mission de Responsable dôEquilibre, au 

sens de lôarticle 15 de la loi 2000- 
108 du 10 février 2000 telle que modifiée. 

Dans ce cadre, TOTALENERGIES 

assurera la responsabilité, vis-à-vis de 

RTE, des écarts constatés entre les flux 

dôinjection et les flux de soutirage de son 

p®rim¯tre dô®quilibre. 

 
6. PRIX APPLICABLES  

 
Le terme « mois » est toujours entendu comme un 
mois calendaire, et le terme « jour » comme un jour 
ouvré, sauf autrement précisé. 

 
En contrepartie de la fourniture dô®lectricit®, le 
Client est redevable du Prix tel que défini au Bulletin 
de souscription. 

 

Les prix applicables au Client sont définis sur le 
Bulletin de souscription et sont hors taxes. Les 
cadrans horo-saisonniers respectent lôHoro- 
saisonnalité du TURPE. 
 
Les prix seront majorés de plein droit du montant 
des taxes, impôts ou contributions de toutes 
natures supportés par TOTALENERGIES en sa 
qualité de fournisseur. 

 
Toute modification de la tarification du 
Gestionnaire de Réseau impactant le prix dont 
lôAbonnement sera r®percut® au Client. De m°me, 
dans le cas de la publication dôune nouvelle version 
du TURPE pendant la durée du Contrat, 
TOTALENERGIES répercutera au Client tout 
montant dû au titre de cette nouvelle version. En 
tout ®tat de cause, lôAbonnement est d¾ pour tout 
mois de livraison dô®lectricit® commenc® et 
jusquôau terme du dernier mois de livraison. 

 

 6.1 Prix de lôEnergie 
 

Les Prix de lôEnergie (®galement d®sign®s, selon la 
documentation contractuelle en vigueur du Client, 
prix de « fourniture », prix « consommation » ou « 
tarifs électricité ») sont fixes pendant la durée 
prévue sur le Bulletin de souscription, y compris en 

http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-NOI-CF_16E.pdf
http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-NOI-CF_16E.pdf
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cas de dépassement du plafond ARENH. 
Toute évolution législative ou réglementaire 

conduisant à une modification des prix de fourniture 

livrée sur Site ou affectant le dispositif ARENH (en 

particulier une suppression ou une modification des 

règles du mécanisme) se traduira par une 

modification automatique des prix de lôEnergie 

facturée au Client. 

Les Prix de lôEnergie sont pr®cis®s dans le Bulletin 

de souscription du Client.  

Ils sont compos®s dôune part fixe (abonnement) 

exprim®e en ú par mois ou an hors taxe (HT) et 

dôune part variable exprim®e en ú/KWh dô®lectricit® 

consommée (HT).  

 
6.2. Prix de lôacheminement 

 

Le Fournisseur facturera au Client lôensemble 
des coûts de transport et de distribution, 
pénalités de dépassement de Puissance 
souscrite, lô®nergie r®active et les prestations du 
Gestionnaire de r®seau ¨ lôeuro lôeuro 
conformément au TURPE en vigueur, ainsi que 
les coûts de soutirage physique. 

 
6.3. Taxes et contributions 

 

Tout impôt, taxe, contribution ou charge de toute 
nature, applicable conformément à la 
règlementation en vigueur, qui est une 
composante du prix, est facturé au Client. 

 

A la date de souscription du Client, ces 
contributions et taxes sont les suivantes : 
 

- la Taxe Intérieure sur la 
Consommation Finale dôElectricit® 
(TICFE) 
- la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) au 
taux en vigueur au jour de la facturation, 
- la Contribution Tarifaire 
dôAcheminement (CTA). 

 
Toute création, modification ou évolution des 
taxes, impôts, charges ou contributions sera 
applicable de plein droit au Client. 

 

6.4. Coûts liés aux obligations législatives 
ou réglementaires 

 
Les Prix seront modifiés de plein droit en fonction 
des règles encadrant les obligations légales ou 
règlementaires liées à la fourniture et/ou 
lôacheminement de lô®lectricit® et/ou ¨ la 
consommation du Client. 

 
6.5. Mécanisme de capacité 
 
Le mécanisme de capacité défini par les pouvoirs 
publics en application des articles L.335-1 à L.335- 
8 du Code de l'énergie, du décret n°2012-1405 du 
14 d®cembre 2012 et de lôarr°t® du 29 novembre 
2016, a pour but dôassurer la s®curit® 
dôapprovisionnement des consommateurs 
dô®lectricit® en p®riode de pointe. Pour chaque 
année civile et par poste horo-saisonnier, ce coût 
sera refacturé de plein droit par TOTALENERGIES 
au Client en application des règles législatives et 
règlementaires selon la formule définie ci-après : 

 

CoeffCapacité x PrixCapacité  
 
CoeffCapacité : désigne le coefficient de capacité 
exprimé en kW/MWh, déterminé par poste Horo- 

saisonnier. 
PrixCapacité : désigne le prix de la capacité (en 
ú/kW) pour lôann®e concernée défini comme le prix 
de la dernière enchère organisée sur les plates- 
formes dô®changes avant le 31 d®cembre de 
lôann®e pr®c®dente. 

 
En cas dô®volution l®gislative et/ou r¯glementaire 
et/ou de toute règle émanant du régulateur ou 
dôentit®s r®gul®es en ®lectricit® impactant le 
marché de capacité, le nouveau prix du mécanisme 
de capacité sera répercuté de plein droit au Client. 

 

6.6. CEE et CEE précaires 
 

Le prix mentionné au Bulletin de Souscription 
inclut, sauf si le Client en est exempté, le coût relatif 
aux certificats dô®conomies dô®nergie (« CEE 
») et certificats dô®conomies dô®nergie pr®caires. 
Ce prix tient compte des obligations dô®conomies 
dô®nergie telles que d®finies aux articles L.221-1 et 
suivants et R. 221-1 et suivants du Code de 
lô®nergie. 
Le coût des CEE et CEE précaires tel que supporté 
par TOTALENERGIES au titre du Contrat est fixe, 
est refacturé de plein droit au Client et est intégré 
au prix de fourniture. 

 
7. FACTURATION 

 

 
Les factures seront adressées mensuellement 
selon les modalités définies sur le Bulletin de 
souscription. Chaque facture comprend, de 
manière distincte : 

- les dates de début et de fin de la période 
facturée ; 

- la consommation dô®nergie sur la 
période facturée ; 

- les prestations et services divers le cas 
échéant, 

- lôAbonnement, le TURPE, les contributions et taxes 
correspondant à la règlementation en vigueur. 

-  
- La consommation dô®nergie du Client est factur®e 

mensuellement, en fin de période de 
consommation, en fonction des relèves réelles ou 
estimées du Gestionnaire de réseau. La facturation 
de la consommation d'électricité estimée tient 
compte des relèves réelles du Gestionnaire de 
réseau sur le compteur du Client et le cas échéant 
des auto-relèves transmises par le Client à 
TOTALENERGIES. TOTALENERGIES ne peut 
être tenu pour responsable des retards ou erreurs 
de facturation du fait du GRD ou à des défauts du 
compteur du Client. 

 

8. REGLEMENT
 

8.1. Modalités de règlement 

 

Le r¯glement de la facture sôeffectue par 
prélèvement automatique à la date précisée sur la 
facture correspondante et à défaut dans un délai de 
quinze (15) jours ¨ compter de lô®mission de la 
facture.  

 
Conformément à la réglementation applicable, la 
facture sera établie au moins une fois par an en 
fonction de lô®lectricit® effectivement consomm®e, 
sous r®serve de la transmission dôindex r®els par le 
GRD. 

 
Le Client a également la possibilité de régler ses 

factures par chèque accompagné du bordereau de 

paiement figurant au recto de chaque facture ou par 

chèque énergie sôil est éligible, soit directement sur le 

site www.chequeenergie.gouv.fr, soit en renvoyant le 

chèque énergie avec la référence client au dos du 

ch¯que ¨ lôadresse suivante : TOTALENERGIES ï 

TSA 20888 ï 92894 Nanterre 

Cedex. Des informations complémentaires sur ce 

dispositif sont disponibles sur le site 

www.chequeenergie.gouv.fr ou sur un simple appel au 

0805 204 805 (appel gratuit depuis un poste fixe). 

 
Le Client personne publique, a la possibilité de payer 
ses factures par mandat administratif, le cas échéant, 
par lôinterm®diaire dôun tiers payeur quôil aura d®sign®. 

 
En cas dô®mission dôune facture dôavoir, 
TOTALENERGIES pourra déduire cet avoir des 
sommes à régler par le Client. A défaut, elle sera 
payée au Client par chèque ou virement bancaire. 

 

8.2 Conséquences du retard ou du défaut de 
paiement 

 

Tout retard de paiement, de paiement partiel ou de 
non-paiement total dôune facture ¨ la date dô®ch®ance, 
entra´ne de plein droit et sans quôil soit besoin dôune 
mise en demeure préalable, des intérêts de retard, 
invariablement chaque jour, en dépit des jours chômés 
ou fériés, dès le premier jour de retard, sauf report de 
paiement sollicité par le débiteur et accepté par le 
créancier. 

 
Ces intérêts de retard équivalent à trois fois (3) le taux 
de lôint®r°t l®gal en vigueur et sont calcul®s sur le 
montant toutes taxes comprises des sommes dues 
par le Client. 

 
En outre, le Client sera redevable envers 
TOTALENERGIES dôune indemnit® forfaitaire au 
titre des frais de recouvrement dôun montant de 
quarante (40) euros TTC minimum, qui pourra être 
majorée sur justification des frais de recouvrement 
effectivement supportés par TOTALENERGIES. 

 
Aucun escompte ne sera appliqué en cas de 
paiement anticipé. 

 
8.3 Délais de remboursement et conditions de 
report des trop-perçus 

 
Lorsque la facture établie en fonction de l'énergie 
consommée fait apparaître un trop-perçu au profit 
de TOTALENERGIES inférieur à cinquante (50) 
euros, le trop-perçu est reporté sur la facture 
suivante ; au-delà de ce montant, le trop-perçu est 
remboursé par le fournisseur. 

 
8.4 Suspension de lôacc¯s au réseau de 
distribution 

 
TOTALENERGIES se réserve le droit de suspendre 
l'accès au RPD du Client sans que celui-ci ne 
puisse se prévaloir d'une quelconque indemnité, en 
cas de retard de paiement des factures ou 
d'inexécution par le Client de l'une quelconque de 
ses obligations, après mise en demeure écrite 
restée sans effet à l'expiration d'un délai de dix (10) 
jours. La suspension de l'accès au RPD entraîne 
l'exigibilité immédiate de toutes les sommes dues 
par le Client, y compris les sommes relatives à 
l'interruption du service qui seront facturées par le 
GRD à TOTALENERGIES. Ces sommes seront 
refacturées au Client par TOTALENERGIES. Dès 
que le ou les motifs ayant conduit à la suspension 
auront pris fin, TOTALENERGIES demandera au 
GRD un rétablissement de l'accès au réseau dans 

http://www.chequeenergie.gouv.fr/
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les conditions prévues dans les DGARD. Les frais 
de rétablissement seront à la charge du Client. 

 
9. GARANTIE 

 

9.1. Notation financière 
 

Le Contrat signé par le Client est conclu sous 

r®serve de lôacceptation du Client par 

TOTALENERGIES. Ainsi, lors de la souscription 

du Client et au cours du Contrat, 

TOTALENERGIES pourra demander ¨ lôagence 

de notation de son choix, dôapprécier le risque 

dôinsolvabilit® du Client. Sôil existe un risque avéré 

de défaut de paiement, en fonction du niveau de 

risque apprécié par son agence de notation, 

TOTALENERGIES pourra, au choix, demander le 

versement dôun d®p¹t de garantie au Client 

conform®ment ¨ lôarticle 9.2 ou refuser le Client. 

Dans cette dernière hypothèse, 

TOTALENERGIES en informera le Client. 

 
9.2. Constitution et modalités de 
fonctionne- ment du dépôt de garantie 

 
TOTALENERGIES peut demander au Client, à la 
souscription ou en cours de Contrat, un dépôt de 
garantie de deux mille (2000) euros maximum 
dans les hypothèses suivantes : 

- si le Client a eu, dans les six (6) mois 
précédant sa date de souscription, un 
ou plusieurs incidents de paiement non 
l®gitimes au titre dôun autre contrat de 
fourniture dô®nergie conclu avec 
TOTALENERGIES en cours 
dôex®cution ou r®sili® depuis moins de 
douze (12) mois ; 

- si le Client présente un risque avéré de 
défaut de paiement ; 

- en cas dôincident de paiement non 
légitime et répété, au cours de 
lôex®cution du Contrat ; 

- Si l'agence de notation choisie par 
TOTALENERGIES constate une 
dégradation de la santé financière du 
Client suite à la signature du Contrat. 

 

En cas de demande de constitution dôun d®p¹t de 
garantie formulée à la souscription du Contrat, le 
Client sôengage ¨ constituer le d®p¹t de garantie 
concomitamment à la signature du Contrat. A 
défaut, le Contrat sera réputé de plein droit caduc 
sans indemnisation du Client. 
 
En cas de demande de constitution dôun d®p¹t de 
garantie formul®e en cours dôex®cution du 
Contrat, le Client sôengage ¨ constituer le d®p¹t 
de garantie dans un délai de dix (10) jours à 
compter de la demande de TOTALENERGIES. A 
défaut, le Contrat peut être résilié de plein droit, 
dans les conditions de lôarticle 11.2, sans 
indemnisation du Client. 

 
Le dépôt de garantie est constitué par le Client par 
carte bancaire ou par virement bancaire. Le dépôt 
de garantie nôexon¯re pas le Client de ses 
obligations de paiement au titre du Contrat. Les 
sanctions prévues au Contrat restent applicables 
en cas dôincident de paiement constat®. Le d®p¹t 
de garantie ne porte pas intérêts. 
 
En cas dôutilisation de tout ou partie du d®p¹t de 
garantie sur des sommes dues par le Client, le 
Client sôengage ¨ le reconstituer int®gralement. 

Cette reconstitution intervient au plus tard dans un 
délai de 10 jours suivant la demande de 
TOTALENERGIES. A défaut, le Contrat peut être 
r®sili® de plein droit, dans les conditions de lôarticle 
11.2, sans indemnisation du Client.   

 
Le remboursement du dépôt intervient ¨ lôoccasion 
de la résiliation du Contrat dans un délai maximum 
trois (3) mois suivants la date de résiliation, sous 
réserve du paiement des sommes dues par le 
Client. En cas dôimpay®, le montant du d®p¹t de 
garantie est compensé avec le montant des 
sommes dues par le Client. Le solde éventuellement 
disponible, après compensation, est restitué au 
Client dans le délai précité de 3 mois. 

 
10. ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DU 
CONTRAT 

 

10.1. Entrée en vigueur du Contrat 
 

Sauf stipulation contraire, le Contrat prend effet à 
compter de sa date de signature ou de son 
acceptation par voie électronique, sous réserve de 
la réception des documents complets et exacts, 
nécessaires au nouveau Fournisseur. 
Toutefois, et par exception à ce qui précède, les 
prestations d®finies ¨ lôarticle 3 du Contrat ne 
prendront effet quô¨ compter de la Date dôactivation 
du ou des PDL du Périmètre.  
 
Cette Date dôactivation correspond en principe ¨ la 
date de début de fourniture demandée par le Client 
et mentionnée sur le Bulletin de souscription.   
 
Par exception, dans le cas où le ou les PDL(s) 
objet(s) du Contrat ne peu(ven)t être activé(s) dans 
le délai de quinze (15) jours suivant la date 
convenue de fourniture, en raison dôune 
impossibilité ou difficulté technique et/ou matérielle 
extérieure au Fournisseur (par exemple et sans 
limitation, défaut de raccordement du PDL au RPD, 
mauvais numéro de PDL, puissance ou 
segmentation erronée du PDL), le Contrat est 
réputé, de plein droit, caduc avec effet immédiat 
pour le ou les PDL(s) nôayant pu °tre rattach®(s) 
dans le délai. Dans ce cas, TOTALENERGIES se 
réserve la possibilité de soumettre au Client une 
nouvelle offre de fourniture à de nouvelles 
conditions contractuelles et tarifaires pour le ou les 
PDL(s) concernés. Le Client est libre de refuser ou 
dôaccepter la nouvelle offre de TOTALENERGIES 
dans le délai de validité qui y est indiqué. 
 
Il est entendu quôil appartient au Client de contr¹ler 
lôexactitude du num®ro du ou des PDL(s) 
renseignés dans le Bulletin de souscription et dont 
il est seul responsable. La responsabilité de 
TOTALENERGIES ne peut être mise en cause en 
cas de retard significatif de rattachement ou 
dôincapacit® de rattachement du ou des PDL(s) sôil 
est établi que cette difficulté ou impossibilité résulte 
dôun manquement du Client. 

 
Lôindex transmis par le GRD ¨ lôancien fournisseur 
et à TOTALENERGIES, en qualité de nouveau 
Fournisseur, fait foi entre les Parties, conformément 
aux règles décrites dans le Référentiel Clientèle du 
GRD. 

 

La Mise en Service, avec ou sans déplacement, 
g®n¯re des frais dôacc¯s ¨ lô®nergie qui seront 
facturés par le GRD à TOTALENERGIES, qui les 
refacturera au Client. Ces frais sont définis au 
Catalogue des Prestations en vigueur au jour de la 
Mise en Service. 

 

10.2. Durée du Contrat 
 

Le Contrat est conclu pour la durée prévue sur le 
Bulletin de souscription. Il prend fin de plein droit à 
son ®ch®ance sans quôune notification pr®alable ne 
soit requise.  
 
Sans préjudice de ce qui précède, TOTALENERGIES 
peut, directement ou par lôinterm®diaire de ses 
partenaires, proposer au Client de poursuivre le 
Contrat à son échéance, le cas échéant à de 
nouvelles conditions contractuelles, notamment 
tarifaires. Dans cette hypothèse, TOTALENERGIES 
sôengage ¨ communiquer au Client, directement ou 
par lôinterm®diaire de ses partenaires, ces nouvelles 
conditions quarante-cinq (45) jours minimum avant 
lô®ch®ance du Contrat. 

 

En lôabsence de r®siliation effective du Contrat par le 
Client ¨ la date dô®ch®ance, caract®ris®e par son 
Changement de fournisseur prenant effet le jour 
suivant lô®ch®ance du Contrat ou lôenvoi dôun courrier 
recommandé de résiliation adressée au plus tard 30 
jours avant la date dô®ch®ance, le Contrat sera 
reconduit aux nouvelles conditions contractuelles 
notifiées par TOTALENERGIES ou son partenaire 
pour une durée identique à celle prévue sur le Bulletin 
de souscription, ce que ce dernier accepte. 
 
11. FIN DE CONTRAT 

 
 

 
11.1 Résiliation anticipée du Contrat à lôinitiative 

du Client 

 
11.1.1 Résiliation pour Changement de 

fournisseur 

Le Client devra à son initiative contacter un nouveau 

fournisseur et signer un contrat avec ce dernier. Le 

nouveau fournisseur devra accomplir les formalités 

administratives pour réaliser le changement de 

mani¯re effective. Le Contrat se poursuivra jusquôau 

Changement de fournisseur effectif réalisé par le 

GRD. Le Client est informé que le GRD pourra 

appliquer des frais de Changement de fournisseur au 

Client. 

 
Dans ce cas, la r®siliation interviendra ¨ la date dôeffet 
du nouveau contrat de fourniture dô®lectricit® du 
Client. Le Client reste redevable envers 
TOTALENERGIES de sa consommation figurant sur 
sa facture de résiliation. 
 
Des pénalités seront appliquées au Client suivant les 
conditions et modalit®s d®finies ¨ lôarticle 11.1.3 si le 
Changement de fournisseur intervient avant 
lô®ch®ance du Contrat. 
 
 
11.1.2 Autres cas 

 
Le Client peut également résilier un ou plusieurs PDL 
ou lôint®gralit® de son Contrat avant son terme par 
lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à TOTALENERGIES au plus tard (30) jours 
calendaires avant la date de résiliation souhaitée, 
permettant ainsi à TOTALENERGIES de transmettre 
la demande au GRD préalablement à la date 
souhaitée de résiliation. Le GRD communique alors à 
TOTALENERGIES la date effective de résiliation. 
Cette résiliation anticipée ne pourra en aucun cas être 
r®troactive. Le Contrat sôapplique jusquô¨ la date 
effective de résiliation communiquée par le GRD. 
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TOTALENERGIES établira la facture soldant le 
compte du Client sur la base des index 
communiqués par le GRD. Cette facture de solde 
comportera également la date de résiliation effective 
du Contrat. 

 
Le Client reconnaît expressément être informé 
quôapr¯s la date effective de r®siliation de son 
Contrat, le GRD pourra, dans les conditions prévues 
dans les DGARD, interrompre lôacc¯s au r®seau de 
distribution du ou des PDL faisant lôobjet de la 
résiliation. 

 
Des pénalités seront appliquées au Client suivant 
les conditions et modalit®s d®finies ¨ lôarticle 11.1.3 
en cas de r®siliation intervenant avant lô®ch®ance du 
Contrat. 
 
11.1.3 Frais de résiliation anticipée 

 
En cas de r®siliation avant lô®ch®ance du Contrat, le 
Client verse à TOTALENERGIES, en sus des 
sommes dues au titre de sa consommation 
dô®lectricit® jusquô¨ la date de résiliation effective de 
son Contrat, des frais de résiliation (ci-après « Frais 
de résiliation »). Ces Frais de résiliation 
correspondent à, et sont calculés de la manière 
suivante :  
 
75% de la Consommation Prévisionnelle Estimée 
en kWh du ou des PDL résilié(s) par le Client 
multiplié par le Prix de Fourniture du Client (Prix du 
kWh tels que définis dans le Bulletin de 
Souscription/les conditions particulières du Client 
auquel est ajouté le prix (i) des CEE, (ii) du 
mécanisme de capacité, sur la durée du Contrat 
restant à courir ainsi que (iii) des Garanties 
dôOrigine lorsque le Client a demandé à en 
bénéficier. 
 
Les modalit®s dôapplication de la pr®sente formule 
sont pr®cis®es ¨ lôannexe 1 « Frais de résiliation ». 
 
Dans le cas où tous les PDL du Contrat sont 
résiliés, le Contrat est automatiquement résilié 
dans son ensemble. 
 
Par exception à ce qui précède, en cas de 
déménagement sans changement de fournisseur 
ou de cessation dôactivit® en application dôune 
décision judiciaire, le Client est dispensé des Frais 
de r®siliation sôil en informe TOTALENERGIES par 
lettre recommandée avec accusé de réception, en 
joignant les justificatifs correspondants dans un 
délai de quarante-cinq (45) jours à compter de la 
date de résiliation effective du ou des PDL 
résilié(s). 
 

11.2. R®siliation pour manquement ¨ lôinitiative 
de lôune ou lôautre des Parties 

 
En cas de manquement de lôune des Parties aux 

obligations lui incombant aux termes du Contrat, la 

Partie non défaillante mettra en demeure par écrit 

lôautre Partie de régulariser cette situation. 

 
Si la mise en demeure est restée sans effet à 

lôexpiration dôun d®lai de dix (10) jours calendaires, 

la Partie non défaillante pourra résilier de plein 

droit le Contrat et sans préjudice de dommages et 

intérêts auxquels elle pourrait prétendre. 

 

Le Client est responsable des consommations 

enregistr®es jusquô¨ la date de r®siliation effective 

et sera redevable des sommes li®es ¨ lôex®cution 

du Contrat jusquô¨ cette date, y compris les 

éventuels frais appliqués par le GRD et liés à la 

résiliation du Contrat. 

 
Le Client reconnaît expressément être informé 
quô¨ compter de la date de r®siliation de son 
Contrat, le GRD pourra, dans les conditions 
prévues dans les Dispositions générales relatives 
¨ lôacc¯s et ¨ lôutilisation du r®seau public de 
distribution, interrompre lôacc¯s au r®seau de 
distribution du ou des PDL faisant lôobjet de la 
résiliation. 

 
11.3 Conséquences de la résiliation 

 
Dans toutes les hypothèses de résiliation, la 
responsabilité de TOTALENERGIES ne pourra 
être engagée au titre des conséquences 
dommageables ®ventuelles li®es ¨ lôinterruption de 
fourniture par le GRD, sauf dans lôhypoth¯se o½ 
lôinterruption de fourniture r®sulterait dôune faute 
avérée commise par TOTALENERGIES. 

 

12. RESPONSABILITES ET FORCE MAJEURE 
 

12.1 Responsabilité de TOTALENERGIES vis-à- 
vis du Client 

 
TOTALENERGIES sôengage ¨ lô®gard du Client ¨ 
réaliser les prestations qui lui sont confiées par ce 
dernier en application du présent Contrat. Sauf 
exception expressément stipulée au présent 
article, la responsabilité de TOTALENERGIES ne 
peut être engagée en cas de manquement du 
GRD ¨ ses obligations contractuelles ¨ lô®gard du 
Client. 

 
TOTALENERGIES décline toute responsabilité en 
cas de dommages subis par le Client en raison 
dôune utilisation non conforme, au regard de la 
Synthèse DGARD, des appareils de mesure et de 
contrôle ou de son installation intérieure. 

 
Dans lôhypoth¯se o½ la responsabilit® de 
TOTALENERGIES  serait  établie  au  titre  de 
lôex®cution du Contrat, cette responsabilit® sera 
limitée aux dommages matériels directs, à 
lôexclusion de tout dommage indirect ou cons®cutif 
(notamment les pertes de chiffre dôaffaires, les 
préjudices financiers, commerciaux et moraux, 
pertes de clientèle) et dans la limite du montant 
total TTC facturé par TOTALENERGIES au titre du 
PDL concerné par le dommage, sur les douze (12) 
mois cons®cutifs pr®c®dant lô®v¯nement. 
 

 
12.2. Force majeure 

 

TOTALENERGIES nôencourt aucune 
responsabilit® et nôest tenue dôaucune obligation de 
réparation au titre des dommages subis par le Client 
du fait de lôinex®cution ou de lôex®cution d®fectueuse 
de tout ou partie de ses obligations contractuelles, 
lorsque cette inex®cution ou cette lôex®cution 
défectueuse de tout ou partie de ses obligations 
contractuelles, lorsque cette inexécution ou cette 
exécution défectueuse a pour cause la survenance 
du fait du tiers ou la survenance dôun ®v®nement de 
force majeure, tel que d®fini ¨ lôarticle 1218 du Code 
civil et par la jurisprudence de la Cour de cassation, 
rendant impossible lôex®cution de toute ou partie des 
obligations contractuelles de lôune ou lôautre des 

Parties. 
Chacune des Parties sôengage ¨ souscrire les polices 
dôassurance n®cessaires ¨ la couverture des risques 
à sa charge dans le cadre de lôex®cution du Contrat. 

 

De convention expresse entre les Parties, les 
événements listés ci-dessous seront assimilés de 
plein droit à un événement de force majeure au sens 
de lôarticle 1218 du Code civil sans quóils aient à réunir 
les crit¯res de la force majeure d¯s lors quôils 
emp°chent la Partie qui lôinvoque dôex®cuter tout ou 
partie de ses obligations au titre du Contrat : 

- Lôadoption par toute autorit® administrative 
comp®tente dôune mesure dôinjonction ou de 
restriction ¨ lôimportation, ¨ la fourniture ou ¨ 
la consommation dô®lectricit® ; 

- Toute rupture dôapprovisionnement totale ou 
partielle en électricité indépendante de la 
volonté de la Partie qui lôinvoque et plus 
généralement toutes circonstances dôordre 
politique ou économique ayant pour 
conséquence une limitation importante de 
lôapprovisionnement en ®lectricit® ; 

- Toute défaillance du Gestionnaire de Réseau 
survenant dans le cadre dôun Contrat 
dôAcheminement ; 

 

12.3. Responsabilité du GRD vis à vis du Client 
 

Le GRD auquel est raccordé le Client supporte envers 
celui-ci les obligations li®es ¨ lôacheminement de 
lô®lectricit®, en mati¯re notamment dô®tablissement et 
de modification du raccordement, dôacc¯s au 
comptage, de dépannage, ainsi que de qualité et de 
continuité de lôalimentation. Ces obligations sont 
décrites dans la Synthèse DGARD faisant partie 
intégrante des présentes. 

 
En cas de non-respect de ses obligations par le GRD, 
le Client peut demander directement réparation à ce 
dernier, le GRD étant directement responsable à 
lô®gard du Client dôun manquement à ses obligations 
contractuelles telles que définies au Contrat. 

 
Dans lôhypoth¯se o½ le Client souhaiterait engager la 
responsabilit® du GRD par lôinterm®diaire de 
TOTALENERGIES, il devra utiliser la procédure 
amiable décrite dans la Synthèse DGARD. En cas 
dô®chec de cette proc®dure amiable, le Client pourra 
exercer un recours juridictionnel contre le GRD ou 
devant la CRE. 

 

12.4 Responsabilité du Client vis-à-vis de 
GRDF 

 
Le Client reconnaît avoir pris connaissance et 
sôengage ¨ respecter pendant toute la dur®e du 
Contrat la Synthèse DGARD. Le Client engage sa 
responsabilité en cas de non-respect ou de 
mauvaise application de la Synthèse DGARD. Il 
devra ainsi indemniser tout pr®judice quôil aura causé 
au GRD ou un tiers quelconque. 

 
13. DISPOSITIF CONTRACTUEL  

13.1 Eléments du Contrat 
 

Les relations contractuelles entre le Client et 
TOTALENERGIES sont régies par le Contrat qui 
comprend exclusivement les documents suivants : 

- les Conditions Générales 
- ses Annexes: 

o Annexe 1 : Frais de résiliation 
o Annexe 2 : Synthèse DGARD 
o Annexe 3 : Formulaire de rétractation 
o Annexe 4 : Conditions Générales de 

Ventes de lôOption Assistance pro 
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Electricité 24/24. 

- le Bulletin de souscription 
 

En cas de contradiction ou de divergence entre les 
Conditions Générales et le Bulletin de souscription, 
ce dernier prévaudra sur les Conditions Générales. 

 

Ce dispositif constitue lôaccord entre les Parties et 
annule et remplace toutes lettres, propositions, 
négociation, offres et conventions remises, 
échangées par écrit ou par oral ou signées 
antérieurement à la souscription au Contrat et 
portant sur le même objet. 

 
13.2 Nullité partielle 

 

Si lôune quelconque des stipulations du pr®sent 
Contrat se révèle être illégale, nulle ou 
inopposable aux termes dôune loi quelconque et/ou 
est déclarée illégale, nulle ou inopposable par 
toute juridiction ou autorité administrative 
comp®tente aux termes dôune d®cision ex®cutoire, 
cette stipulation sera réputée non écrite, sans 
altérer la validité des autres stipulations et sera 
remplac®e par une stipulation valable dôeffet 
®quivalent, que les Parties sôengagent ¨ n®gocier 
de bonne foi, et telles que les Parties en auraient 
convenu si elles avaient connu lôillic®it®, la nullité 
ou lôinopposabilit® de ladite stipulation. 

 
14. DONNEES NOMINATIVES 

 

 
Les données personnelles relatives au Client et 
recueillies par TOTALENERGIES ou ses 
partenaires contractuels pour les besoins de la 
fourniture du service et la fourniture de nouveaux 
services aux utilisateurs en lien avec le service, 
sont traitées conformément aux dispositions de la 
loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
lôinformatique, aux fichiers et aux libertés et au 
règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à 
la protection des personnes physiques à l'égard du 
traitement des données à caractère personnel et à 
la libre circulation de ces données.  
 
Le Client déclare avoir communiqué à 
TOTALENERGIES les informations nominatives 
exactes qui lui sont demandées dans le cadre du 
Contrat et sôengage ¨ les tenir ¨ jour pendant la 
durée du Contrat. Par conséquent, il notifiera 
immédiatement à TOTALENERGIES toute 
modification de ces informations nominatives, 
notamment, en cas de changement de contact. 
 
TOTALENERGIES ne peut être tenu responsable 
pour les dommages subis par le Client ou des tiers 
en raison de lôinexactitude des informations 
nominatives communiquées par le Client à 
TOTALENERGIES. 
 
Le Client dispose dôun droit dôacc¯s, de 
rectification, de modification, dôopposition 
dôeffacement et de limitation des donn®es le 
concernant quôil peut exercer en contactant 
TOTALENERGIES en écrivant à lôadresse : 
 

TotalEnergies - Traitement des données 
nominatives ï Service RECLAMATIONS ï 
TSA 31520 ï 75901 Paris cedex 15 ou 

par mail à l'adresse : 
donnees-personnelles@mail.totalenergies.fr 

 
Le Client dispose ®galement du droit dôintroduire 
une plainte aupr¯s de lôautorit® de contr¹le locale 
en charge de la protection des données : 

Commission Nationale de lôInformatique et des 
Libertés (CNIL), 3 Place de Fontenoy, 75007 Paris, 
France. 
 
TOTALENERGIES a mis en place une Charte 
relative à la protection des données personnelles 
de ses clients et prospects, accessible ¨ lôadresse 
suivante : 
https://www.totalenergies.fr/groupe/fr/charte-de-
protection-des-donnees-personnelles.  
 
Le Client reconnait avoir pris connaissance des 
termes de la charte relative à la protection des 
données personnelles. 
 
TOTALENERGIES a nommé un délégué à la 
protection des données qui peut être contacté aux 
coordonnées suivantes : TotalEnergies Electricité 
et Gaz France ï Data Protection Officer ï 2bis rue 
Louis Armand, 75015 Paris ou ¨ lôadresse 
DPO@mail.totalenergies.fr. Veuillez noter que ces 
adresses sont dédiées aux questions portant sur la 
protection des données personnelles, toutes 
demandes sans rapport à ce sujet ne sera pas traité 
ni répondu. 
 
Les données de Consommation sont susceptibles 
dô°tre anonymis®es et utilis®es ¨ des fins de 
statistiques. 
 
Sauf opposition de la part du Client, ce dernier 
accepte, par ailleurs, que TOTALENERGIES 
utilise ses données personnelles afin de lui 
adresser des informations relatives à ses 
services et/ou à ses offres commerciales, 
notamment, par courrier électronique, automates 
dôappel, sms ou t®l®copie. En outre, avec 
lôaccord préalable exprès du Client, 
TOTALENERGIES pourra lui faire part dôoffres 
commerciales de ses partenaires susceptibles 
de lôint®resser. 
 
Les données personnelles du Client 
communiquées dans le cadre du service seront 
conservées pendant la durée nécessaire à la 
fourniture du service et des nouveaux services. 
Les données de consommation sont conservées 
durant 3 ans glissants puis anonymisées.  
Lôensemble des donn®es seront anonymis®es en 
cas de résiliation du Contrat par le Client ou 
TOTALENERGIES pour quelle que raison que ce 
soit, sauf : 
- les données nécessaire à la passation et gestion 
de votre contrat qui sont conservées cinq ans 
après la résiliation, et ; 
- les factures sont conservées 10 ans à partir de la 
date de fin de lôexercice comptable concern®. 
Les données collectées dans le cadre du Contrat 
et qui sont également traitées dans le cadre 
dôautres services suivront les r¯gles propres à ces 
services. TOTALENERGIES sôengage ¨ ce que 
ses éventuels partenaires contractuels suppriment 
également les données personnelles du Client en 
leur possession.  

15. EVOLUTION DES CONDITIONS 
CONTRACTUELLES 

 

 
TOTALENERGIES peut apporter des modifications 
aux présentes CGV en en informant le Client par 
tout moyen. En lôabsence de contestation ®crite du 
Client dans le d®lai dôun (1) mois qui suit 
lôinformation, les CGV modifi®es seront alors 
applicables de plein droit et se substitueront aux 
présentes. Ces dispositions ne sont pas 
applicables en cas de modifications contractuelles 
imposées par une loi ou un règlement. 

 

En cas dôimp®ratif l®gal ou r®glementaire, 
TOTALENERGIES pourra modifier 
automatiquement, voire mettre un terme au Contrat 
du Client. 

 
Nonobstant ce qui précède, TOTALENERGIES pourra 
par ailleurs  répercuter et, le cas échéant, facturer de 
plein droit au Client toute nouvelle charge ou obligation 
dont il pourrait °tre redevable en vertu dôune 
dô®volution des dispositions législatives, 
réglementaires ou tarifaires impératives et applicables 
à la production, au transport, à la distribution, à la 
vente ou ¨ la livraison dô®lectricit®. 

 
16. CESSION DU CONTRAT 

 

 
Le Client ne peut céder tout ou partie des droits et 
obligations d®finis au Contrat quôapr¯s consentement 
préalable et écrit de TOTALENERGIES y compris en 
cas de transmission par fusion, scission ou apport 
partiel dôactif, et sous r®serve dôavoir inform® 
TOTALENERGIES de sa demande au plus tard 
quarante-cinq (45) jours avant la date de cession 
souhaitée. TOTALENERGIES peut notamment 
demander au cessionnaire du Contrat la constitution 
dôune garantie dans les conditions de lôarticle 8 des 
présentes CGV. 

 
Sans préjudice de ce qui précède, TOTALENERGIES 
ne peut pas refuser la cession sans motif légitime. 
Constitue, notamment et sans limitation, un motif 
légitime le refus de TOTALENERGIES fondé sur 
lôexistence dôun risque dôinsolvabilit® du cessionnaire, 
tel quôappr®ci® par TOTALENERGIES en fonction 
notamment du niveau de risque déterminé par 
lôagence de notation de TOTALENERGIES 
conform®ment ¨ lôarticle 8.1 des pr®sentes CGV ou le 
refus du cessionnaire de constituer la garantie 
sollicitée par TOTALENERGIES en contrepartie de la 
cession du Contrat.  
 
En cas dôaccord de TotalEnergies sur la cession du 
Contrat par le Client, la cession emporte substitution 
du cessionnaire au c®dant pour lôex®cution du Contrat. 
Le cédant reste néanmoins tenu des obligations 
contractuelles nées antérieurement à la cession du 
Contrat. 
 
TOTALENERGIES peut céder tout ou partie des droits 
et obligations quôelle tire du Contrat, apr¯s information 
du Client, à (i) une société qui la contrôle au sens des 
dispositions du L. 233-3 du Code de commerce, (ii) 
une de ses filiales, telle que définie par les dispositions 
de lôarticle L. 233-1 du Code de commerce, (iii) une 
société dont elle détient le contrôle au sens des 
dispositions de lôarticle L. 233-3 du Code de 
commerce. 

 
17. STIPULATIONS GENERALES 

 

17.1. Confidentialité 
 
Chacune des Parties sôengage ¨ ne pas divulguer à 
des tiers le Contrat ainsi que toute information 
échangée entre les Parties dans le cadre de sa 
négociation et de son exécution, sans autorisation  
pr®alable et ®crite de lôautre Partie, ¨ lôexception de la 
divulgation : 

- Indispensable et / ou requise par une 
juridiction ou autorité administrative 

- A toute prestataire, si elle est nécessaire 
pour lôex®cution du Contrat. 

 

Les dispositions du présent article restant en vigueur 
pendant une dur®e dôun (1) an suivant le terme du 

mailto:personnelles@mail.totalenergies.
https://www.totalenergies.fr/groupe/fr/charte-de-protection-des-donnees-personnelles
https://www.totalenergies.fr/groupe/fr/charte-de-protection-des-donnees-personnelles
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Contrat. 
 

17.2. Ethique - Lutte contre la corruption ï Lutte 
contre le travail dissimulé 
Le Client sôengage ¨ respecter les principes 
consacrés dans les conventions internationales et 
régionale de la lutte contre la corruption ainsi que 
les lois anti-corruption applicables par ailleurs aux 
Parties ou à leur maison-mère. De manière 
g®n®rale, le Client sôengage ¨ prendre 
connaissance et à respecter des principes 
équivalents à ceux du Code de conduite du Groupe
 TOTALENERGIES : 
https://www.totalenergies.com/sites/g/files/nytnzq1 
11/files/atoms/files/total_code_de_conduite_vf_0.p 
df ou sur demande. 
TOTALENERGIES sôengage ¨ respecter les 
obligations en matière de lutte contre la corruption 
et contre le travail dissimulé. 
Une consommation sobre et respectueuse de la 
préservation de lôenvironnement est n®cessaire (Loi 
relative à la consommation du 17 mars 2014 
n°2014-344). Le Client peut accéder aux 

informations contenues dans lôAide-Mémoire du 
Consommateur dôEnergie Europ®en sur les sites 
www.energie-info.fr et www.economie.gouv.fr/dgccrf 
 
17.3. Non-renonciation  
Le fait pour une des Parties de ne pas se prévaloir à 
un moment donné dΩune stipulation quelconque des 
présentes, ou de sa violation, ne peut valoir 
renonciation à se prévaloir ultérieurement de cette 
stipulation ou de cette violation. 
 
17.4. Notifications 
Sauf dispositions spécifiques contraires résultant de 
la loi ou du Contrat, ou volonté contraire du Client 
formalisée par écrit, le Client accepte que toutes les 
notifications et/ou communications requises en vertu 
du Contrat lui soient adressées par voie électronique 
à lΩadresse de contact renseignée sur le Bulletin de 
souscription.  
 
17.5. Mandataire 

Le Contrat est conclu en fonction de la personne du 
Client. Lorsque le Contrat est conclu par 

lôinterm®diaire dôun mandataire, le mandataire 
déclare agir au nom et pour le compte du Client et 
garantit être dûment habilité pour ce faire. Sur simple 
demande, le mandataire communique à 
TOTALENERGIES une copie de son contrat de 
mandat. Le mandataire sôengage ®galement ¨ 
indemniser TOTALENERGIES au titre du manque à 
gagner résultant de la contestation du Contrat par le 
Client. En cas de refus dôex®cuter le Contrat, ce 
manque à gagner est calculé en multipliant le prix de 
fourniture du Client par la consommation du ou des 
PDL du Périmètre sur la durée du Contrat. En 
lôabsence de donn®es disponibles sur la 
consommation réelle du ou des PDL, 
TOTALENERGIES tient compte des données de 
consommation disponibles auprès du GRD sur 
lôann®e n-1 (ou n-2 lorsquôaucune donn®e nôest 
disponible au titre de lôann®e n-1). 

 

 

En cas de défaut de pouvoir ou de dépassement de 
pouvoir, le mandataire sôengage irr®vocablement et 
à première demande à payer toute somme due à 
TOTALENERGIES au titre du Contrat pour chaque 
Point de Livraison. Le mandataire sôengage 
également à indemniser TOTALENERGIES au titre 
du manque à gagner résultant de la contestation du 
Contrat par le Client. En cas de refus dôex®cuter le 
Contrat, ce manque à gagner est calculé en 
multipliant le prix de fourniture du Client par la 
consommation annuelle du ou des PDL, objets du 
Contrat. 

 
18. CONDITIONS SPECIFIQUES 

18.1. Droit de rétractation 

Les Clients professionnels ayant jusquô¨ cinq (5) 
salariés et ayant conclu le Contrat en vente hors 
établissement, ainsi que les Clients ayant la qualité 
de non-professionnel disposent dôun d®lai de 
quatorze (14) jours à compter de la signature du 
Contrat pour exercer leur droit de rétractation, sans 
avoir à motiver leur d®cision ni ¨ supporter dôautres 
coûts que ceux prévus aux articles L.221-23 à L.221-
25 du Code de la consommation. 

 
18.2. Réversibilité vers les tarifs réglementés 
En application de L. 337-7 du Code de lô®nergie, et 
sous r®serve de r®pondre aux crit¯res dôexigibilit®, le 
Client non-domestique qui atteste employer moins 
de 10 personnes et dont le chiffre dôaffaires ou les 
recettes sont inf®rieur ¨ 2 millions dôeuros peut, à tout 
moment et sans frais, revenir aux tarifs réglementés 

de vente dô®lectricit® mentionn®s ¨ lôarticle L.337-7 
du Code de lô®nergie pour le PDL. 

  
18.3. Sur la facturation 
Le Client non-domestique ayant un compteur Linky 
conserve la possibilité de transmettre, par internet, 
par téléphone ou tout moyen à la convenance de ce 
dernier, des éléments sur sa consommation réelle, 
éventuellement sous forme d'index, à des dates qui 
permettent une prise en compte de ces index pour 
l'émission de ses factures. 

 
19. DROIT APPLICABLE ET REGLEMENT DES 

LITIGES 
 

 
Le Contrat est régi par le droit français et interprété 
conformément à celui-ci. 

 
TOUT DIFFEREND ENTRE LES PARTIES 
RELATIF AU CONTRAT, INCLUANT SON 
INTERPRETATION, SA FORMATION, SON 
EXECUTION ET SA CESSATION, ET PLUS 
GENERALEMENT TOUT DIFFEREND 
OPPOSANT LES PARTIES, DE NATURE 
CONTRACTUELLE OU DELICTUELLE, Y 
COMPRIS LES ACTIONS QUI RELEVERAIENT 
DU TITRE IV DU CODE DE COMMERCE, ET 
NOMMENT TOUT DIFFEREND RELATIF A LA 
RUPTURE DE LEURS RELATIONS 
COMMERCIALES, SERA DE LA COMPETENCE 
EXCLUSIVE DES TRIBUNAUX DE PARIS, 
NONOBSTANT LA PLURALITE DE 
DEFENDEURS, LA PROCEDURE EN REFERE 

OU LôAPPEL EN GARANTIE. 
 

20. CONTROLE DES EXPORTATIONS ET 
SANCTIONS ECONOMIQUES 

 

Le Contrat doit être exécuté par les Parties en 
conformité avec les lois, réglementations sur le 
contrôle des exportations et les sanctions 
économiques applicables aux Parties. 

 

Aucune Partie ne sera dans lôobligation dôex®cuter 
ses obligations dues au titre du Contrat si cette 
exécution constitue ou pourrait constituer une 
violation ou être incompatible avec, ou exposer cette 
Partie (ci-après la « Partie Affectée ») à des 
condamnations en vertu de toutes lois ou 
règlements applicables aux Parties en matière de 
contrôle des exportations et de sanctions 
économiques. 

 
Si côest le cas, la Partie Affectée doit alors dans les 
meilleurs délais notifier par écrit à lôautre Partie son 
impossibilit® dôex®cuter le Contrat. 
 
Dès que cette notification a été donnée, la Partie 
Affect®e peut d¯s lors (i) suspendre lôex®cution de 
ses obligations contractuelles affect®es jusquô¨ ce 
quôelle soit en mesure dôex®cuter l®galement ses 
obligations ou (ii) mettre fin au Contrat lorsque la 
Partie Affectée ne peut exécuter légalement ses 
obligations. 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
  

https://www.totalenergies.com/sites/g/files/nytnzq111/files/atoms/files/total_code_de_conduite_vf_0.pdf
https://www.totalenergies.com/sites/g/files/nytnzq111/files/atoms/files/total_code_de_conduite_vf_0.pdf
https://www.totalenergies.com/sites/g/files/nytnzq111/files/atoms/files/total_code_de_conduite_vf_0.pdf
http://www.energie-info.fr/
http://www.economie.gouv.fr/dgccrf
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ANNEXE 1 : Frais de résiliation 
 
En cas de r®siliation anticip®e du Contrat dô®lectricit®, les frais de r®siliation correspondent ¨ 75% de la Consommation Prévisionnelle Estimée en KWh du 
ou des PDL résilié(s), multipliée par le Prix de Fourniture du ou des PDL résilié(s), augmenté du Coût de la capacité.   
 
Les modalit®s dôapplication de cette formule, notamment la faon dont sont d®termin®s la Consommation Pr®visionnelle Estim®e du PDL, le Prix de Fourniture 
applicable à ce PDL et le Coût de la capacité, sont précisés ci-dessous en point (1). Des exemples dôapplication de la formule sont propos®s en point (2).   
Les termes non définis dans ce document ont le sens qui leur est donné dans les conditions générales de vente.  
 
1. Calcul de la Consommation Pr®visionnelle Estim®e du PDL et du Prix de Fourniture du Client  

 
1.1 Calcul de la Consommation Prévisionnelle Estimée du PDL   

 
La Consommation Prévisionnelle Estimée en kWh du ou des PDL résilié(s) est déterminée, au jour de la résiliation effective par le Client du ou des PDL(s), 
conformément à la formule suivante :   
 

[Coefficient Thêta (par Cadran) x la Puissance souscrite (par Cadran) x 24 x 365 x le nombre de mois restants ¨ courir jusquôau terme du Contrat (par 
Cadran)], le résultat obtenu étant divisé par le nombre de mois par année du Cadran.  

 
Si le Client a plusieurs cadrans (Heures Pleines et Heures Creuses par exemple) la formule ci-avant doit être appliquée par Cadran puis chaque résultat obtenu 
doit être multiplié par le Prix de Fourniture du Cadran afin de déterminer le montant des frais de résiliation anticipée. 
 

o Le Coefficient Thêta est un coefficient calculé par le Gestionnaire de Réseau de Distribution pour chaque profil de consommation et Cadran. Les 
coefficients appliqués pour les besoins de la présente formule sont précisés dans le tableau ci-dessous :   

 

Compteurs  Profils de 
consommation  

Cadrans   Coefficient Thêta1 

C2/C3  ENT3  P  0,01164  

HPH  0,0635  

HCH  0,03874  

HPE  0,07111  

HCE  0,04259  

C4  ENT1  HPH  0,05916  

HCH  0,02069  

HPE  0,06948  

HCE  0,02263  

C5  PRO1  Base  0,08004  

PRO2  HP  0,0873  

HC  0,04227  

PRO5 
(éclairage public)  

Base  0,37297  

PRO6 (saison haute 
et saison basse)  

HPSH  0,04522  

HCSH  0,02202  

HPSB  0,04208  

HCSB  0,02025  

  
Pour identifier son Coefficient Thêta, le Client doit au pr®alable d®terminer :   

Á La segmentation de son PDL (C2, C3, C4, C5). Cette segmentation est d®finie par le Gestionnaire de R®seau de Distribution. Le segment 
dôappartenance du ou des PDL du Client est rappel®, pour chacun de ses PDL, sur ses factures et sur son Contrat.   

  

Á Le ou les Cadrans dont est équipé son ou ses PDL(s). Un PDL peut avoir 1, 2, 4 ou 5 cadrans en fonction du type de compteur et de 
lôoption tarifaire souscrite par le Client. Par exemple, si le Client a souscrit ¨ lôoption tarifaire dite ç Base è, son compteur est ®quip® dôun seul 
cadran (ç Base è). Si le Client a souscrit ¨ lôoption Heures Pleines/Heures Creuses son compteur est ®quip® de deux cadrans. La liste des 
cadrans possibles est reprise ci-dessous :   

¶ 1 cadran = Base   

¶ 2 cadrans= Heures Pleines et Heures Creuses (ç HP è et ç HC è)  

¶ 4 cadrans = Heures Pleines Hiver (ç HPH è), Heures Creuses Hiver (ç HCH è), Heures Pleines Et® (ç HPE è), Heures Creuses Et® 
(ç HCE è)  

¶ 5 cadrans = Heures Pleines Hiver (ç HPH è), Heures Creuses Hiver (ç HCH è), Heures Pleines Et® (ç HPE è), Heures Creuses Et® 
(ç HCE è), Heures de Pointe (ç P è).  

Le Client peut identifier le nombre de Cadrans dont est équipé son PDL en consultant sa facture2.  

o La Puissance souscrite est la puissance maximale exprimée en kVA que le PDL du Client est capable de fournir pour alimenter ses différents 
appareils électriques de manière simultanée. La Puissance souscrite est rappelée, pour chacun des PDL, sur les factures. En cas de modification de 
la Puissance souscrite en cours de Contrat, TOTALENERGIES prend en compte la Puissance souscrite au jour de la résiliation effective du Contrat.  

 
1 Sur la base des coefficients publiés par ENEDIS. Les évolutions des Coefficients Thêta s'appliqueront de plein droit au Contrat, dès leur date d'entrée en vigueur. 
2 Selon le format de facture, cette information se situe sous lôonglet ç Relev® de consommation è puis ç Energie Active è ou sous lôonglet ç D®tails de ma facture è 

puis ç Consommation dô®lectricit® è. 
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o Le nombre de mois par année du cadran correspond à la période durant laquelle les Cadrans du PDL du Client mesurent sa consommation. Ce 
nombre de mois est susceptible de varier selon le type de cadran dont est ®quip® le PDL du Client. Ainsi :   

Á Pour un PDL qui possède au maximum deux cadrans (un cadran Base ou deux cadrans HP/HC) : ces cadrans mesurent la consommation 
toute lôann®e, soit les 12 mois de lôann®e.  

Á Pour un PDL qui poss¯de 4 cadrans (HPH/HCH/HPE/HCE) : les cadrans HPH et HCH mesurent la consommation pendant les 5 mois dôhiver 
de lôann®e et les cadrans HPE et HCE mesurent la consommation pendant les 7 mois dô®t® de lôann®e.   

Á Pour un PDL qui poss¯de 5 cadrans (HPH/HCH/HPE/HCE/P) : les cadrans HPH et HCH mesurent la consommation pendant les 5 mois 
dôhiver de lôann®e, les cadrans HPE et HCE mesurent la consommation pendant les 7 mois dô®t® de lôann®e, le cadran Pointe mesure la 
consommation aux heures de pointe pendant 3 mois de lôann®e.  

Les saisons tarifaires sont déterminées par le Gestionnaire du Réseau de Distribution. La saison tarifaire « Hiver » s'étend du 1er novembre au 31 
mars inclus ; la saison tarifaire « Eté » s'étend du 1er avril au 31 octobre inclus. Les Heures de Pointe sont fixées de décembre à février.  

 

o Le nombre de mois restants à courir correspond au nombre de mois restants à courir à compter du jour suivant la résiliation effective du ou des 
PDL du Client jusquô¨ lô®ch®ance contractuelle. Utilisation dôun nombre de mois avec 2 d®cimales pour estimer les Frais de r®siliation au plus juste.  

  
1.2  Calcul du Prix de Fourniture du PDL résilié 

 
Le Prix de Fourniture intègre : (i) le prix du kWh tel que défini dans le Bulletin de Souscription/les Conditions Particulières du Client pour le ou les PDL résilié(s), 
(ii) le prix des CEE (certificats dô®conomie dô®nergie tel que d®fini dans le Contrat du Client) sur la dur®e du Contrat restant ¨ courir, (iii) le coût des garanties 
dôorigine du Client sur la dur®e restant ¨ courir du Contrat, lorsque le Client a demandé à en bénéficier.  
 

1.3 Calcul du Coût de la capacité   
  

Le Coût de la capacité correspond aux frais dôachat de certificats de capacit® permettant de couvrir la consommation ®lectrique du Client pendant les périodes 
de forte consommation conformément au mécanisme dit de capacité. Ce mécanisme est plus amplement décrit dans les conditions générales de vente.   
 
Pour chaque Cadran du PDL résilié, le Coût de la capacité est déterminé selon la formule définie ci-après :  
  

(Consommation Prévisionnelle Estimée x Coefficient de capacité x Enchère de capacité), le résultat obtenu étant divisé par 1000.   
 
Le Client peut déterminer le coefficient de capacité en se référant à son Bulletin de souscription. LôEnch¯re de Capacit® : d®signe le prix de la capacit® (en 
ú/kW) pour lôann®e concern®e d®fini comme le prix de la derni¯re ench¯re organis®e sur les plateformes dô®change avant le 31 d®cembre de lôann®e pr®c®dente. 
TOTALENERGIES prend en compte la dernière Enchère de Capacité au jour de la résiliation effective du Contrat. 
  
2. Exemples dôapplication de la formule   

 
Exemple nÁ1 : Compteur C5 avec une puissance souscrite de 18 kVA et r®siliation 4 mois avant lô®ch®ance du contrat   
Pour un Client ayant r®sili® son contrat le 01/09/2022 au lieu du 31/12/2022 soit 4 mois avant lô®ch®ance, avec :   

¶ un compteur C5   

¶ une Puissance souscrite inférieure à 18 kVA en option Base   

¶ une Consommation Prévisionnelle Estimée de 1 402 kWh sur la durée du contrat restant à courir3  

¶ un Prix de fourniture de 0,34348 euros/kWh   

¶ un Coût de capacité de 10,11 euros   
  
Les frais de résiliation correspondront à 75% x ((4 206 kWh (Consommation Prévisionnelle Estimée) x 0,34348 (Prix de fourniture)) + 10,11 (Coût de capacité))4 
=1 091 euros  
 
Exemple n°2: Compteur C5 avec une puissance souscrite de 36 kVA et r®siliation 3 mois avant lô®ch®ance du contrat  
Pour un Client ayant r®sili® son contrat le 01/10/2022 au lieu du 31/12/2022 soit 3 mois avant lô®ch®ance, avec :   

¶ un compteur C5  

¶ une Puissance souscrite inférieure à 36 kVA en option Heures Pleines/Heures Creuses  

¶ une Consommation Prévisionnelle Estimée de 6 883 kWh pour le cadran HP et de 3 333 kWh pour le cadran HC sur la durée du contrat restant à courir5  

¶ un Prix de fourniture de  0,34348 euros/kWh pour le cadran HP et de 0,14355 euros/kWh pour le cadran HC  

¶ un Coût de capacité de 38,16 euros pour le cadran HP et 1,47 euros pour le cadran HC  
  

Les frais de résiliation correspondront à 75% x [(6 883 kWh (Consommation Prévisionnelle Estimée cadran HP) x 0,34348 (Prix de fourniture cadran HP)) + 
(3 333 kWh (Consommation Prévisionnelle Estimée cadran HC) x 0,14355 (Prix de fourniture cadran HC)) + (38,16 + 1,47 (Coût de capacité)] = 2 162 euros  

 
3 Pour déterminer la consommation prévisionnelle, formule = ((Coefficient Thêta (du Cadran) x Puissance souscrite (du Cadran) x 24 x 365 x nb de mois restants 

jusquôau terme du contrat / divisé par nb de mois par année du Cadran. Pour compteur C5 en option base : coefficient = 0,08004 conformément au tableau ci-
dessus, puissance souscrite = 18 kVA, nb de mois restants à courir = 4 et nb de mois par année du cadran = 12, soit (0,08004) x 18 x 24 x 365 x 4 / 12 = 4 206 
kWh 
4 Pour rappel, formule = 75% de la Consommation Prévisionnelle Estimée en kWh du PDL, sur la durée restante du contrat, multipliée par le Prix de Fourniture 

du ou des PDL résilié(s), augmenté du Coût de la capacité 
5 Pour compteur C5 en option HP : coefficient = 0,0873 conformément au tableau ci-dessus, puissance souscrite = 36 kVA, nb de mois restants à courir = 3 et nb 

de mois par année du cadran = 12, soit (0,0873) x 36 x 24 x 365 x 3 / 12 =6 883 kWh. Pour compteur C5 en option HC : coefficient = 0,04227 conformément au 
tableau ci-dessus, puissance souscrite = 36 kVA, nb de mois restants à courir = 3 et nb de mois par année du cadran = 12, soit (0,04227) x 36 x 24 x 365 
x 3 / 12 = 3 333  kWh.  
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Préambule 

Dans le présent document le terme "GRD" désigne le gestionnaire du réseau 
ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

Le présent document reprend de ƳŀƴƛŝǊŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ 
ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wŞǎŜŀǳ tǳōƭƛŎ 
de Distribution (RPD) basse tension, qui explicitent les engagements du GRD 
et du Fournisseur vis-à-vis du Client, ainsi que les obligations que doit 
respecter le Client. Il concerne les Clients ayant signé un Contrat Unique avec 
un Fournisseur. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŞƴƻƳƳŞ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ 
« Contrat GRD-F », conclu entre le GRD et le Fournisseur, afin de permettre 
ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ [ŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ 
GRD-F en annexe au Contrat Unique selon des modalités permettant une 
consultation simple et complète pour le Client est assurée au moyen de la 
présente annexe. Tout engagement complémentaire ou différent de ceux 
énoncés dans le contrat GRD-F que le Fournisseur aurait souscrit envers le 
Client, notamment en matière de continuité ou de qualité de fourniture, ne 
saurait être opposable au GRD et engage le seul Fournisseur vis à vis de son 
Client. 

Le Contrat GRD-F en vigueur est aussi directement disponible sur le Site 
internet du GRD www.enedis.fr. 

Le Client est informé, préalablement à la conclusion du Contrat Unique, que, 
sur ce même Site, le GRD publie également : 

Á ses Référentiels technique et clientèle, qui exposent les règles 
que le GRD applique à l'ensemble des utilisateurs du RPD ; 
ƭΩŞǘŀǘ des publications des règles du Référentiel clientèle du 
GRD est accessible à ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-GUI- 
CF_04E.pdf 

Á son catalogue des prestations, qui présente l'offre du GRD aux 
Clients et aux Fournisseurs d'électricité et est disponible sur le 
site internet du GRD 
http://www.erdf.fr/Catalogue_des_prestationswww.enedis.fr 
/Catalogue_des_prestations. Le Client peut demander à 
bénéficier de chacune des prestations proposées. 

Les procédures et prestations relatives à ƭΩŀŎŎŝǎ et à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du RPD sont 
réalisées selon les modalités techniques et financières définies dans les 
Référentiels du GRD et dans son catalogue des prestations. En cas de 
ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 
et la présente annexe du contrat GRD-F ŘΩŀǳǘǊŜ part, les dispositions de la 
présente annexe prévaudront. 

Les mots ou groupes de mots commençant par une majuscule sont définis au 
glossaire de la présente annexe. 

 

Glossaire 

Client : ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Řǳ wt5 ŎƻƴǎƻƳƳŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀŎƘŜǘŞŜ Ł ǳn 
ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŜȄŎƭǳǎƛŦΣ Ǿƛŀ ǳƴ /ƻƴǘǊŀǘ ¦ƴƛǉǳŜΦ ¦ƴ /ƭƛŜƴǘ ǇŜǳǘ ƭΩşǘǊŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
sites. 

Compteur : équipement de mesure de la consommation et/ou de la 
production ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

Compteur Communicant : Compteur connecté au réseau de 
télécommunication et/ou utilisant le courant porteur en ligne, déclaré 
comme communicant par le GRD et intégré dans les nouveaux systèmes 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ Dw5 ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Řǳ 
Compteur Communicant. Ses caractéristiques techniques sont fixées par 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п ƧŀƴǾƛŜǊ нлмнΦ [Ŝ /ƻƳǇǘŜǳǊ /ƻƳƳǳƴƛŎŀƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ Ł 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ Dw5Φ 

Contrat GRD-F : ŎƻƴǘǊŀǘ ŎƻƴŎƭǳ ŜƴǘǊŜ ǳƴ Dw5 Ŝǘ ǳƴ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ 
Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wt5Φ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎƭǳ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ммм- 92 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ aux 
Clients un Contrat Unique. 

Contrat Unique : ŎƻƴǘǊŀǘ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wt5Σ ǎƛƎƴŞ ŜƴǘǊŜ ǳƴ Client et un fournisseur unique pour un ou 
ŘŜǎ t5[Φ Lƭ ǎǳǇǇƻǎŜ ƭϥŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ /ƻƴǘǊŀǘ Dw5-F préalablement conclu 
entre le fournisseur concerné et le GRD. Il comprend la présente annexe 2bis 
du Contrat GRD-F. 

Disjoncteur de branchement (ou disjoncteur général) : appareil général de 
ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ /ƭƛŜƴǘΦ 
Il coupe le courant en cas ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ όǎǳǊŎƘŀǊƎŜΣ ŎƻǳǊǘ-circuit, ...). Une fois le 
problème résolu, le courant peut être rétabli en réarmant le disjoncteur. 

Fournisseur : ŜƴǘƛǘŞ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ǇƻǳǊ ǊŜǾŜƴǘŜ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ооо-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ 
ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ /ƻƴǘǊŀǘ Dw5-F avec le GRD, en vue de proposer aux Clients un 
Contrat Unique. 

GRD (Gestionnaire du Réseau public de Distribution) : personne morale en 
ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ wt5 Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ȊƻƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ 
ainsi que de garantir la capacité à long terme du réseau à satisfaire une 
ŘŜƳŀƴŘŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

Point de Livraison (PDL) : point physique situé à ƭΩŀǾŀƭ des bornes de 
sortie Řǳ 5ƛǎƧƻƴŎǘŜǳǊ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ 
souscrite inférieure ou égale à 36 kVA ou de ƭΩƻǊƎŀƴŜ de sectionnement, si le 
/ƭƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǎƻǳǎŎǊƛǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ос ƪ±!Σ Ŝǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
ŘǳǉǳŜƭ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ǎƻǳǘƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳ wt5Φ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ 
PDL sont précisés dans le Contrat Unique du Client. 

Réseau Public de Distribution (RPD) 

wŞǎŜŀǳ tǳōƭƛŎ ŘŜ 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ Dw5Φ /Ŝƭǳƛ-ci est 
constitué des ouvrages compris dans les concessions de distribution publique 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭes L. 2224-31 et suivants du code général 
ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-рн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƻǳ 
conformément aux articles R321-2 et R321-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ 
ƭŀ ŎƻƴǎƛǎǘŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ et fixant les 
modalités de classement des ouvrages dans les réseaux publics de transport 
Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

Référentiels (du GRD) 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ /ƭƛŜƴǘŝƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ 
Référence disponibles aux adresses internet suivantes : 

Á Le Référentiel Clientèle : 
https://www.enedis.fr/documents?types=12 

Á La Documentation Technique de Référence : 
https://www.enedis.fr/documents?types=11 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
internet suivante : http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-GUI- 
CF_04E.pdf. 

http://www.enedis.fr/
http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-GUI-CF_04E.pdf
http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-GUI-CF_04E.pdf
http://www.erdf.fr/Catalogue_des_prestations
http://www.enedis.fr/Catalogue_des_prestations
http://www.enedis.fr/Catalogue_des_prestations
https://www.enedis.fr/documents?types=12
https://www.enedis.fr/documents?types=11
http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-GUI-CF_04E.pdf
http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-GUI-CF_04E.pdf


 

 

 

 
1. Le cadre général de ƭΩŀŎŎŝǎ et de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du Réseau 

Public de Distribution 

En tant que GRD sur les territoires qui lui sont concédés, le GRD assure la 
Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ t5[ Řǳ /ƭƛŜƴǘΣ ainsi 
que les prestations qui en découlent, dans les conditions régies par les textes 
légaux et réglementaires en vigueur, et par le cahier des charges de 
concession de distribution publique ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ applicable au PDL du Client. 
Ces missions sont exercées dans des conditions objectives, transparentes, et 
non discriminatoires. 

Le Client a la possibilité d'obtenir auprès du GRD le cahier des charges de 
concession dont relève son PDL, selon les modalités publiées sur le site 
internet du GRD http://www.enedis.fr/Concessions. 

Le Client choisit son Fournisseur d'électricité et conclut avec lui un Contrat 
¦ƴƛǉǳŜΦ Lƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Ŝƴ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ǎƻƴ 
CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘion du RPD. Le Client et le GRD peuvent toutefois être amenés à avoir 
des relations directes notamment dans les cas suivants : 

Á prise de rendez-vous lorsque le rendez-vous pris par le Fournisseur ne 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƘƻƴƻǊŞΣ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞŎƘŜŎ ŘŜ ǘŞƭŞ-opération pour les Clients 
ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ /ƻƳǇǘŜǳǊ /ƻƳƳǳƴƛŎŀƴǘ Τ 

Á fourniture, pose, modification, contrôle, entretien et 
renouvellement, et relevé des dispositifs de comptage ; 

Á accès au dispositif de comptage ; 
Á dépannage de ces dispositifs de comptage ; 
Á réclamation mettant en cause la responsabilité du GRD en 

manquement à ses obligations détaillées au paragraphe 2 ; 
Á contrôle du respect des engagements du Client en matière de 

qualité et de non-perturbation du RPD ; 
Á enquêtes que le GRD peut être amené à entreprendre auprès du 
/ƭƛŜƴǘΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎΦ 

¶ Les coordonnées du GRD figurent dans le Contrat Unique du Client. 

 

2. Les obligations du GRD dans le cadre de ƭΩŀŎŎŝǎ et de 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wŞǎŜŀǳ tǳōƭƛŎ ŘŜ Distribution 

 

2.1 Les obligations du GRD à ƭΩŞƎŀǊŘ du Client 

[Ŝ Dw5 Ŝǎǘ ǘŜƴǳ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ /ƭƛŜƴǘ ŘŜ Υ 

1) garantir un accès non discriminatoire au RPD 

2) assurer ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŞǇŀƴƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 
dépannage 

Le numéro de téléphone d'appel dépannage 24h/24 est indiqué sur les 
ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳ /ƭƛŜƴǘΣ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ 
coordonnées du GRD. 

3) garantir ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ /ƭƛŜƴǘ Ł ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ 
consommation, conformément aux modalités définies par le GRD sur son site 
internet www.enedis.fr. 

4) ƻŦŦǊƛǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ /ƭƛŜƴǘ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ Ǉǳƛǎsance souscrite 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ос ƪ±! ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎŜǎ ƛƴŘŜȄΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ 
Ǉŀǎ ŘΩǳƴ /ƻƳǇǘŜǳǊ /ƻƳƳǳƴƛŎŀƴǘ Υ ŎΩŜǎǘ ƭΩŀǳǘƻ-relevé. 

Ces index peuvent être communiqués au GRD directement ou via son 
Fournisseur. 

/Ŝǎ ƛƴŘŜȄ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊôle de cohérence par le GRD notamment sur 
ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ /ƭƛŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ t5[Φ [Ŝ Dw5 ǇŜǳǘ 
prendre contact avec le Fournisseur ou le Client pour valider ƭΩƛƴŘŜȄ 

transmis, voire programmer un rendez-vous avec le Client pour un relevé 
spécial payant. 

Cet auto-relevé ne dispense pas le Client de laisser les agents du GRD accéder 
au Compteur conformément au paragraphe 3-2 ci-après. 

 

2.2. Les obligations du GRD à ƭΩŞƎŀǊŘ du Client comme du Fournisseur 

[Ŝ Dw5 Ŝǎǘ ǘŜƴǳ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ /ƭient comme du Fournisseur de : 

1) ŀŎƘŜƳƛƴŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ tƻƛƴǘ ŘŜ [ƛǾǊŀƛǎƻƴ Řǳ /ƭƛŜƴǘΣ en 
respectant les standards de qualité définissant ƭΩƻƴŘŜ électrique mentionnés 
ci-dessous conformément à la réglementation en vigueur (dont les articles 
D322-1 à D 322-мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ 
ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 
prescriptions du cahier des charges de concession applicable). 

ü Engagements du GRD en matière de continuité : 

[Ŝ Dw5 ǎϥŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
existantes concernant le réseau et le système électrique. Le GRD informe le 
Client, sur son Site internet à la page http://www.enedis.fr/utiliser-mon- 
installation-interieure-en-toute-securite, sur les précautions élémentaires à 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ǇǊŞƳǳƴƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

ü Engagements du GRD en matière de qualité de ƭΩƻƴŘŜ : 

[Ŝ Dw5 ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƭƛǾǊŜǊ ŀǳ /ƭƛŜƴǘ ǳƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ régulière, 
ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǳǎǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ 

La tension nominale est de 230 V en courant monophasé et de 400 V en 
courant triphasé. Le GRD maintient la tension de fourniture au PDL à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƎŜ ŘŜ Ǿŀriation fixée conformément aux articles D322-9 
Ŝǘ мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Υ ŜƴǘǊŜ нлт V et 253 V en courant monophasé, et 
entre 360 V et 440 V en courant triphasé. La valeur nominale de la fréquence 
de la tension est de 50 Hertz. Les conditions de mesure de ces caractéristiques 
sont celles de la norme NF EN 50160 disponible auprès de ƭΩ!CbhwΦ 

/Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ Dw5 Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻƴŘŜ 
électrique ne sont pas applicables dans les cas relevant de la force majeure 
tels que décrits au paragraphe 6-4 et dans les cas énoncés ci-après : 

Á circonstances insurmontables liées à des phénomènes 
atmosphériques ; 

Á lorsque des interventions programmées sur le réseau sont 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǳǘ 
exceptionnellement atteindre dix heures mais ne peut en aucun cas 
les dépasser ; 

Á dans les cas cités aux articles 5-5 et 5-6 ci-après ; 
Á lorsque la continǳƛǘŞ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜ 

pour des raisons accidentelles, sans faute de la part du GRD, du fait 
ƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ Ŝǘ ƛǊǊŞǎƛǎǘƛōƭŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Τ 

Á ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀŎƘŜƳƛƴŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
professionnels subit des défauts dus au fait imprévisible et 
ƛǊǊŞǎƛǎǘƛōƭŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜǎΣ ǎŀƴǎ ŦŀǳǘŜ ŘŜ 
la part du GRD. 

En cas de coupure longue d'une durée supérieure à celle fixée par la décision 
Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wt5Σ ƭŜ Dw5 verse une pénalité au 
bénéfice du Client concerné, le cas échéant via son Fournisseur. Le montant 
Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 
ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wt5Φ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻn, 
dans la délibération de la CRE du 17 novembre 2016 relative aux tarifs 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wt5 Υ 

http://www.enedis.fr/Concessions
http://www.enedis.fr/
http://www.enedis.fr/utiliser-mon-installation-interieure-en-toute-securite
http://www.enedis.fr/utiliser-mon-installation-interieure-en-toute-securite


 

 

Á cette pénalité est versée pour toute coupure de plus de 5 heures, 
imputable à une défaillance du RPD géré par le GRD ou du réseau 
public de transport géré par RTE ; 

Á elle est égale à un montant forfaitaire, décliné par niveau de tension 
et par tranche de 5 heures de coupure, dans la limite de 40 tranches 
consécutives de 5 heures ; 

Á ŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘΩǳƴŜ éventuelle 
indemnisation au titre de la responsabilité civile de droit commun 
du GRD ; 

Á afin de prendre en compte les situations extrêmes, conformément 
Ł ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǘŞŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾŜǊǎŞŜ ŀǳȄ /ƭƛŜƴǘǎ 
concernés, en cas de coupure de plus de 20% de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
Clients finals alimentés directement ou indirectement par le réseau 
public de transport. 

 
2) réaliser les interventions techniques selon les modalités techniques et 
financières des Référentiels du GRD et de son catalogue des prestations. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ Dw5 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƘƻƴƻǊŜǊ ǳƴ ǊŜƴŘŜȊ-vous, il lui 
ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŘΩŜƴ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ /ƭƛŜƴǘΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŦƛȄŞŜΦ 
Si elle ne le fait pas et que le rendez-vous est manqué du fait du GRD, le GRD 
verse automatiquement au bénéfice du Client concerné, via le Fournisseur, 
un montant égal à celui facturé en cas de déplacement vain. 

Dans le cas où un rendez-Ǿƻǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
le GRD est manqué du fait du Client ou du Fournisseur, le GRD facture au 
Fournisseur un frais pour déplacement vain, sauf lorsque le Client ou le 
Fournisseur a reporté ou annulé ce rendez-vous plus de 2 jours ouvrés avant 
la date fixée. 

Si le Client ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ pas été en mesure ŘΩƘƻƴƻǊŜǊΣ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ou de 
reporter ce rendez-Ǿƻǳǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ ƭŜ Dw5 procède 
alors au remboursement du frais appliqué. 

Les frais pour déplacement vain ou de dédit sont régis par les décisions sur 
ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wt5 Ŝǘ ŘŜǎ prestations annexes réalisées à titre 
exclusif par le GRD. Leur montant figure au catalogue des prestations du GRD 
en vigueur. 

 

3) assurer les missions de comptage dont il est légalement investi. 

Le GRD est chargé du relevé, du contrôle, de la correction éventuelle, de la 
validation des données de comptage et de la mise à disposition de ces 
données validées auprès des utilisateurs autorisés. 

Le dispositif de comptage comprend notamment : 

Á ǎƛ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł 36 kVA : le 
/ƻƳǇǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ 
Disjoncteur de branchement. La puissance souscrite est limitée par le 
5ƛǎƧƻƴŎǘŜǳǊ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ 
Compteur communicant, ou par le Compteur Communicant. 

Á ǎƛ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ос ƪ±! : le Compteur 
Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
consommations et le contrôle de la puissance souscrite. 

Le dispositif de comptage permet la mesure et le contrôle des 
caractéristiques de l'électricité acheminée ainsi que leur adaptation aux 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ ƭŜ Dw5Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ 5ƛǎƧƻƴŎǘŜǳǊ 
qui doit être fourni par le Client dans le cas où celui-ci demande une puissance 
supérieure à 36 kVA. 

[ŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴ /ƻƳǇǘŜǳǊ /ƻƳƳǳƴƛŎŀƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ Dw5 
conformément aux dispositions des articles R341-4 à R341-8 du code de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ос 
kVA, si le Client ou son Fournisseur souhaite un service nécessitant un 
/ƻƳǇǘŜǳǊ /ƻƳƳǳƴƛŎŀƴǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ƴΩŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜΣ ƭŜ Dw5 
installe ce Compteur, sous réserve de faisabilité technique, conformément 

aux modalités définies dans ses Référentiels et son catalogue des prestations. 

Le GRD est en outre chargé du contrôle métrologique de tous les éléments 
Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŦƻǳǊƴƛǎΦ [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ 
correspondant sont à la charge du GRD, sauf en cas de détérioration 
imputable au Client. 

Le Client peut demander la vérification des éléments de son dispositif de 
comptage soit par le GRD, soit par un expert choisi en commun accord parmi 
les organismes agréés par le service chargé du contrôle des instruments de 
mesure. Les frais sont à la charge du GRD si ces appareils ne sont pas reconnus 
exacts dans les limites réglementaires de tolérance, et à celle du Client dans 
le cas contraire. 

En cas de dysfonctionnement du dispositif de comptage ayant une incidence 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳ ŘŜ ŦǊŀǳŘŜ ŘǶƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǇŀǊ 
ƭŜ Dw5Σ ƭŜ Dw5 ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ł 
rectifier. Cette évaluation est faite par comparaison avec des périodes 
similaires de consƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ t5[ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƻǳ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴ t5[ 
présentant des caractéristiques de consommation comparables 
conformément aux modalités décrites dans les Référentiels du GRD. Le GRD 
ǇŜǳǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ circonstanciés 
communiqués par le Client. Sans réponse du Client à la proposition 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ол ƧƻǳǊǎ ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜǎΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝǎǘ 
considérée comme validée et le GRD procède à la rectification. 

Dans le cadre de l'exécution du Contrat Unique, le Fournisseur est chargé du 
recouvrement de la facture rectificative. 

Conformément à l'article L224-11 du code de la consommation, aucune 
consommation antérieure de plus de quatorze mois au dernier relevé ou 
auto-relevé ne peut être imputée au Client, sauf dans les deux cas suivants : 

¶ lorsque le GRD a signifié au Client par lettre recommandée avec 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƛǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴŘŜȄ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ réelle, 

¶ ou en cas de fraude. 

4) assurer la sécurité des tiers relativement au RPD 
 

5) entretenir le RPD, le développer ou le renforcer selon la répartition de la 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ wt5 ŜƴǘǊŜ ƭŜ Dw5 Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
concédante, définie dans chaque cahier des charges de concession. 

 

6) informer le Client en cas de coupures pour travaux ou pour raison de 
sécurité 

Lorsque des interventions programmées sur le réseau sont nécessaires, le 
GRD les porte à la connaissance du Client et du Fournisseur, au moins 3 jours 
Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΣ ŀǾŜŎ ƭϥƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘϥƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ de 
presse, d'affichage ou d'informations individualisées, conformément aux 
prescriptions du cahier des charges de concession. 

Lorsque le GRD est amenée à couper une alimentation pour des raisons de 
sécurité, elle fait ses meilleurs efforts pour en informer les clients concernés. 

 

7) informer le Client lors des coupures suite à incident affectant le RPD 

Le GRD met à disposition du ClƛŜƴǘ Ŝǘ Řǳ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀǇǇŜƭ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ Řǳ Dw5 ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ 
coupure subie. Le numéro de téléphone à appeler est indiqué sur les factures 
que le Fournisseur adresse au Client. 

 

8) assurer la protection des informations commercialement sensibles et 
des données à caractère personnel 



 

 

tƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ¦ƴƛǉǳŜΣ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ Dw5 Ł communiquer 
ses données de comptage à son Fournisseur. Le Client ne peut remettre en 
cause cette désignation. 

¶ Protection des informations commercialement sensibles : 

[Ŝ Dw5 ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 
commercial, industriel, financier ou technique dont elle a connaissance dans 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм- 
то Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

¶ Protection des données à caractère personnel : 

Le GRD protège, collecte et traite les données à caractère personnel, 
conformément à la règlementation relative à la protection des données 
personnelles et, en particulier de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛōŜǊǘŞǎΣ ŘƛǘŜ ζ Informatique et 
Libertés » et au règlement (UE) n°2016/679 du 27 avril 2016 (règlement 
général sur la protection des données). 

Le GRD ne fait pas de prospection commerciale et ne vend aucune donnée. 

Le GRD traite les données personnelles collectées et transmises par les 
CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƴƻƳΣ ǇǊŞƴƻƳΣ ŎƛǾƛƭƛǘŞΣ ŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ t5[ όtƻƛƴǘ ŘŜ [ƛǾǊŀƛǎƻƴύΣ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
postale et le cas échéant, des données complémentaires : ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
électronique du Client et/ou son numéro de téléphone. 

Le GRD collecte plusieurs types ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ƛƴŘŜȄ ŘŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǎƻǳǎŎǊƛǘŜ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ Dw5 ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
public telles que définies par le code de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ notamment en matière de 
comptage, ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ et de développement du RPD ou 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

Les traitements effectués sur les données utilisées et produites par les 
/ƻƳǇǘŜǳǊǎ /ƻƳƳǳƴƛŎŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Certaines 
fonctionnalités de paramétrage sont proposées aux Clients. Certaines 
ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƭŜ ǎƻƴǘ ŀǾŜŎ ŀŎŎƻǊŘ Řǳ /ƭƛŜƴǘ Υ 

Á par défaut, le GRD collecte les données de consommation 
journalière (consommation globale du PRM sur une journée) pour 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ /ƭƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ǎŜǎ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Á sauf opposition du client les données de consommation fines 
(horaires et/ou à la demi-heure) sont conservées par défaut, en 
local, dans la mémoire du compteur du Client sans transmission au 
GRD ou au Fournisseur ou à un tiers. 

Ces données de consommation fines (horaire et/ou à la demi-heure) ne sont 
collectées par le GRD qu'avec le consentement libre, spécifique, éclairé et 
univoque du Client ou, de manière ponctuelle ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ sont nécessaires à 
ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Řǳ Dw5 ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ 
ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

La transmission des données de consommation fines (horaires et/ou à la 
demi-hŜǳǊŜύ ŀǳ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ƻǳ Ł ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ 
consentement préalable libre, explicite, éclairé et univoque du Client 
conformément à la législation sur la protection des données personnelles 
précitée. 

Cette autorisation peut être adressée soit directement au GRD, soit via le 
CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎŀǎΣ ƭŜ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜ 
consentement libre, spécifique, éclairé et univoque préalable du Client et à 
en apporter la preuve sur simple demande du GRD. En cas de non réponse de 
justification du recueil du consentement dans un délai défini par la procédure 
de contrôle concertée par le Fournisseur, à la première demande, le GRD 
interrompra immédiatement la transmission. 

Les données de consommation ne peuvent être conservées que pour une 
durée maximum de 24 mois. Le GRD peut être amené à conserver les données 
personnelles du Client collectées par le Fournisseur et transmises au GRD 
(hors données de consommation) pendant toute la durée du contrat 

unique et pendant une période maximale de 5 ans à compter de la résiliation 
de ce contrat. 

Le Client dispose ŘΩǳƴ droit ŘΩŀŎŎŝǎΣ de rectification et ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ pour des 
ƳƻǘƛŦǎ ƭŞƎƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇƻǊǘŀōƛƭƛǘŞ 
aux données à caractère personnel le concernant. 

Pour exercer son droit de rectification, et de suppression, de limitation et à la 
portabilité pour les données collectées par le Fournisseur et transmises au 
GRD, le Client contactera son Fournisseur. Le Fournisseur informera le GRD 
ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ /ƭƛŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŀ tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΦ 

Dans le cas où le Fournisseur prend également en charge la demande du 
Client de rectification, de suppression, de limitation et à la portabilité pour 
les données collectées pour les données collectées et utilisées par le GRD, le 
Fournisseur devra adresser sa demande au GRD. 

Le Client peut exercer ce droit directement par courriel (dct- 
informatiqueetlibertes@enedis.fr) ou par courrier au GRD : 

Tour Enedis - Service National Consommateurs - 6ème étage 

34, place des Corolles- 92079 Paris La Défense CEDEX 

 
Le courrier doit préciser le nom et prénom, adresse actuelle et référence PDL 
Řǳ /ƭƛŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ 

 
Dans le cas où le GRD reçoit une demande du Client de rectification, de 
suppression, de limitation et à la portabilité pour les données collectées par 
le GRD exclusivement alors le GRD traite la demande Client et informe ce 
ŘŜǊƴƛŜǊ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ǎƻƴ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
contractuelles collectées par le Fournisseur. 

Dans le cas où le GRD reçoit une demande Client de rectification, de 
suppression, de limitation et à la portabilité pour les données collectées par 
le Fournisseur, le GRD informera le Client par courrier que sa demande doit 
être adressée au Fournisseur. 

Le Client a le droit ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ une réclamation auprès de la CNIL. 

 
Lŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƻǳ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 
ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ŎƭƛŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ Dw5 ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ 
/ƻƴǘǊŀǘ ¦ƴƛǉǳŜ ǎƛƎƴŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du RPD géré par le GRD. Par ailleurs, le GRD pourrait être amené 
Ł ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
du ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘ Ƴŀƛǎ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
de ses missions de service public, comme ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ 
de téléphone. 

[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄŜǊŎŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ 
uniquement pour les données personnelles qui ne sont pas indispensables à 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ Řǳ Dw5Φ 

9) traiter les réclamations relatives à ƭΩŀŎŎŝǎ et à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ RPD qui lui 
sont adressées 

10) indemniser le Client dès lors que la responsabilité du GRD est engagée 
au titre du paragraphe 6-1 

 

2.3. Les obligations du GRD à ƭΩŞƎŀǊŘ du Fournisseur 

Le GRD ǎΩŜƴƎŀƎŜ spécifiquement à ƭΩŞƎŀǊŘ du Fournisseur à : 

Á élaborer, valider et lui transmettre les données qui lui sont 
nécessaires pour facturer le Client en Contrat Unique ; 

Á assurer ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ et le traitement de ses demandes ; 
Á suspendre ƻǳ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ /ƭƛŜƴǘ ŀǳ wt5 Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ 

Fournisseur, selon les modalités définies dans ses Référentiels et 
son catalogue des prestations ; 

mailto:dct-informatiqueetlibertes@enedis.fr
mailto:dct-informatiqueetlibertes@enedis.fr


 

 

Á transmettre au gestionnaire de réseau de transport RTE, et le cas 
échéant aǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΣ ƭŜǎ 
données nécessaires à la reconstitution des flux ; 

Á ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ƘȅǇŜǊǘŜȄǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Řǳ 
CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ {ƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Řǳ Dw5Φ 

 

3. Les obligations du Client dans le cadre de ƭΩŀŎŎŝǎ et de 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wŞǎŜŀǳ tǳōƭƛŎ ŘŜ 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

Le Client ǎΩŜƴƎŀƎŜ à : 
 

1) assurer la conformité de ses installations intérieures aux textes et 
normes applicables et satisfaire à une obligation de prudence, notamment 
poǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ǎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊǘǳǊōŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ wt5Φ 

Le GRD met à disposition du Client, sur son site internet à la page 
http://www.enedis.fr/utiliser-mon-installation-interieure-en-toute- 
securitewww.enedis.fr/utiliser-mon-installation-interieure-en-toute- 
securite, des informations sur les précautions élémentaires à mettre en 
ǆǳǾǊŜ pour que ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ intérieure et les appareils électriques du Client 
supportent les conséquences de perturbations sur le réseau et évitent de 
perturber le RPD. 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ électrique intérieure du Client commence : 

Á à ƭΩŀǾŀƭ des bornes de sortie du disjoncteur de branchement si le 
/ƭƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ос ƪ±! Τ 
Á à ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭŜ 
/ƭƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ос ƪ±!Φ 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ /ƭƛŜƴǘΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ 
avoir été réalisée conformément aux textes et normes en vigueur, en 
particulier la norme NF C 15-мллΣ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!CbhwΦ 

Elle est entretenue de manière à éviter tout trouble de fonctionnement sur 
le RPD et à ne pas compromettre la sécurité des personnes qui interviennent 
sur ce réseau, ni celle du public. 

Le Client doit : 

Á veiller à la conformité de ses appareils et installations électriques 
aux normes en vigueur. En aucun cas, le GRD n'encourt de 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜŎǘǳƻǎƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ 
sécurité des installations intérieures du Client ; 
Á ne pas raccorder un tiers à son installation intérieure. 

Le GRD se réserve le droit de contrôler le respect de ces obligations par le 
Client. 

2) garantir le libre accès et en toute sécurité du GRD au dispositif de 
comptage 

[Ŝ /ƭƛŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ Dw5 
d'effectuer : 

Á la pose, la modification, ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et la vérification du matériel de 
comptage. Dans le cadre du déploiement des Compteurs 
Communicants, le Client doit laisser le GRD procéder au 
remplacement du Compteur conformément aux dispositions de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wопм-п Ł у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Τ 

Á le dépannage du dispositif de comptage, conformément à la 
mission de comǇǘŀƎŜ ŘŞǾƻƭǳŜ ŀǳ Dw5 Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L322-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Τ 

Á le relevé du Compteur au moins une fois par an, si le Client dispose 
ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ос ƪ±!Σ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǎƛ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ Ǉǳƛǎǎance supérieure à 36 kVA. 
5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ /ƻƳǇǘŜǳǊ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ du Client, 
celui-ci est informé au préalable du passage du GRD. Si un 
Compteur ƴΩŀ pas pu être relevé du fait de 

ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ cet accès, le GRD peut demander un rendez-vous 
avec le Client pour un relevé spécial qui sera facturé via le 
Fournisseur dans les conditions prévues au catalogue des 
prestations du GRD. 

3) ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ȅ 
compris du comptage afin de prévenir tout dommage accidentel 

[Ŝ /ƭƛŜƴǘ Řƻƛǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ ōƻƴ 
fonctionnement des appareils permettant le calcul de ses consommations 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ [Ŝǎ ŦǊŀǳŘŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ 
dans le cadre du droit commun et l'ensemble des frais liés au traitement du 
dossier sont à la charge du Client. Ces frais incluent notamment un forfait 
« Agent assermenté » dont le montant figure au catalogue des prestations du 
GRD. 

4) le cas échéant, déclarer et entretenir les Installations de Production 
autonome dont il dispose 

[Ŝ /ƭƛŜƴǘ ǇŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƴ t5[Σ ǉǳΩƛƭ ŜȄǇƭƻƛǘŜ Ł ǎŜǎ ŦǊŀƛǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǎŀ 
seule et entière responsabilité. Pour cela, le Client doit informer le GRD et le 
CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǳƴ Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƛǘŜΣ 
et de toute modification de ceux-ŎƛΦ [ΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ /ƭƛŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
contraire, le Client est tenu de signer un contrat dit "d'injection" auprès du 
GRD. 

En aucun cas la mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ou plusieurs Installations de 
tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŞŎǊƛǘ Řǳ Dw5Φ 

 
5) ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ 
définitivement son accès au RPD. 

 
4. Le Fournisseur et ƭΩŀŎŎŝǎκǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du Client au Réseau 

Public de Distribution 

Le Fournisseur est ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ privilégié du Client dans le cadre du 
Contrat Unique. 

Au titre de ƭΩŀŎŎŝǎ et de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du RPD, et sans préjudice du paragraphe 
6.1 en ce qui concerne la responsabilité du GRD, il ǎΩŜƴƎŀƎŜ à ƭΩŞƎŀǊŘ du 
Client à : 

Á ƭΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wt5Σ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŀƴǘ Ł ǎƻƴ 
Contrat Unique la présente synthèse Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ƭΩƛƴǾƛǘŀƴǘ à 
se reporter au Contrat GRD-C ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ clauses 
de ce contrat ; 

Á souscrire pour lui auprès du GRD un accès au RPD respectant la 
capacité des ouvrages ; 

Á assurer ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de ses demandes et de ses réclamations ; 

Á ƭΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ engage sa responsabilité en cas de non- 
respect ou de mauvaise application des conditions relatives à 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wt5 Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŘŜǾǊŀ ƛƴŘŜƳƴƛǎŜǊ ǘƻǳǘ 
ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀ ŎŀǳǎŞ ŀǳ Dw5 ƻǳ Ł ǳƴ ǘƛŜǊǎ Τ 

Á ƭΩƛƴŦƻǊƳŜǊ en cas de défaillance du Fournisseur telle que décrite à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦп Τ 

Á ƭΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ 
ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜΣ Şǘŀƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ 
réelles de début et de fin des périodes tarifaires peuvent sΩŞŎŀǊǘŜǊ 
de quelques minutes des horaires théoriques des plages 
temporelles déterminées localement ; 

Á payer au GRD dans les délais convenus les factures relatives à 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wt5Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΦ 

http://www.enedis.fr/utiliser-mon-installation-interieure-en-toute-securite
http://www.enedis.fr/utiliser-mon-installation-interieure-en-toute-securite
http://www.enedis.fr/utiliser-mon-installation-interieure-en-toute-securite
http://www.enedis.fr/utiliser-mon-installation-interieure-en-toute-securite


 

 

Le Fournisseur ǎΩŜƴƎŀƎŜ spécifiquement à ƭΩŞƎŀǊŘ du GRD à : 

Á désigner un responsable ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ses 
Clients ; 

Á mettre à disposition du GRD les mises à jour des données 
concernant le Client. 

 

5. Mise en ǆǳǾǊŜ de ƭΩŀŎŎŝǎ et de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du Réseau 
Public de Distribution 

Les procédures et prestations relatives à ƭΩŀŎŎŝǎ et à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du RPD sont 
réalisées selon les modalités techniques et financières définies dans les 
Référentiels du GRD et dans son catalogue des prestations. 

 

5.1. Mise en service 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘϥŀǾƻƛǊ 
préalablement accompli toutes les formalités de raccordement. 

La mise en service des installations du Client est alors subordonnée : 

Á à la réalisation des travaux éventuellement nécessaires ; 

Á au paiement de la facture de raccordement ; 
Á Ł ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ conformité de ses installations 

intérieures, conformément aux articles D342-18 à 21 du code de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Lorsqu'un Client emménage dans un local déjà raccordé, l'alimentation 
électrique peut avoir été suspendue ou non. Dans le cas d'un site avec 
puissance de raccordement inférieure ou égale à 36 kVA pour lequel 
l'alimentation a été maintenue, y compris avec une puissance limitée, le 
Client doit, dans les plus brefs délais, choisir un Fournisseur qui se chargera 
pour lui des formalités de mise en service. Cette mise en service sur 
installation existante est subordonnée à la conclusion d'un Contrat Unique 
avec un Fournisseur. Dans les cas où il a été procédé à une rénovation 
complète des installations intérieures du Client, ayant nécessité une mise 
hors tension à sa demande, le Client doit produire une nouvelle attestation 
de conformité, conformément aux articles du code de l'énergie précités. 

 

5.2. Changement de Fournisseur 

[Ŝ /ƭƛŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄΦ /Ŝƭǳƛ-ci procède aux actions 
nécessaires en liaison avec le GRD. 

Le changement de Fournisseur ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ sans suspension de ƭΩŀŎŎŝǎ au RPD. 
 

 
5.3. Résiliation du contrat à ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ du Client ou du Fournisseur 

Le Client ou le Fournisseur peut résilier le Contrat Unique selon les 
dispositions qui y sont prévues. 

En l'absence de nouveau contrat conclu à la date d'effet de la résiliation, les 
dispositions du paragraphe 5.5 s'appliquent. 

 

 
5.4. Défaillance du Fournisseur 

[Ŝ /ƭƛŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ооо-3 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜ Dw5Σ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
conclure au plus tôt un nouveau contrat de fourniture avec un fournisseur de 
ǎŜŎƻǳǊǎ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ 
choix. 

 

5.5. Suspension de ƭΩŀŎŎŝǎ au RPD à ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ du GRD 

Conformément aux prescriptions du cahier des charges de concession et à la 
réglementation en vigueur, le GRD peut procéder à la suspension ou refuser 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ wt5 Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

Á injonction émanant de l'autorité compétente en matière 
d'urbanisme ou de police en cas de trouble à l'ordre public ; 

Á non-justification de la conformité des installations à la 
réglementation et aux normes applicables ; 

Á danger grave et immédiat porté à la connaissance du GRD ; 
Á modification, dégradation ou destruction volontaire des ouvrages 

et comptages exploités par le GRD, quelle qu'en soit la cause ; 
Á trouble causé par le Client ou par ses installations et appareillages, 

affectant l'exploitation ou la distribution d'électricité ; 
Á usage illicite ou frauduleux de l'énergie, dûment constaté par le 

GRD ; 
Á refus du Client de laisser le GRD accéder, pour vérification, 

entretien ou relevé, à ses installations électriques et en particulier 
au local de comptage ; 

Á refus du Client, alors que des éléments de ses installations 
électriques sont défectueux, de procéder à leur réparation ou à leur 
remplacement ; 

Á ǎƛ ƭŜ /ƻw5ƛ{ ǇǊƻƴƻƴŎŜ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ /ƭƛŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜΣ ƭŀ 
ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ application 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моп-нт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Τ 

Á absence de Contrat Unique ; 
Á résiliation de l'accès au RPD demandée par le Fournisseur ; 
Á ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ 

Client. 
 
 

5.6. Suspension de ƭΩŀŎŎŝǎ au RPD à ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ du Fournisseur 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŞ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘǳŜǎ ŀǳ titre de son Contrat ou en 
cas de manquement contractuel du Client, le Fournisseur a la faculté, 
conformément au catalogue des prestations et dans le respect de la 
réglementation en vigueur : 

ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳ Dw5 ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en 
électricité du Client ; 

ou de demander au GRD de limiter la puissance souscrite du Client 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ос ƪ±!Φ /ŜǘǘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
possible : 

- pour les Clients résidentiels ; 
- pour les Clients professionnels, lorsque le Client dƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 
Compteur Communicant. 

 

6. Responsabilité 
 

6.1. Responsabilité du GRD vis-à-vis du Client 

Le GRD est seul responsable des dommages directs et certains causés au 
Client en cas de non respect d'une ou plusieurs des obligations mises à sa 
ŎƘŀǊƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wt5Φ 

[Ŝ /ƭƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭΩŜƴŎontre du GRD pour les 
engagements du GRD vis-à-vis du Client contenus dans le contrat GRD-F. Ces 
engagements sont détaillés au paragraphe 2. 

 

6.2. Responsabilité du Client vis-à-vis du GRD 

Le Client est responsable des dommages directs et certains causés au GRD en 
cas de non-respect d'une ou plusieurs des obligations mises à sa charge au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wt5Φ 

Le GRD peut engager une procédure de règlement amiable avec le Client ou 
saisir la juridiction compétente. Elle en tient informé le Fournisseur. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŀǳ /ƭƛŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 
responsabilité civile pour couvrir les dommages que lui-même ou ses 
installations sont susceptibles de causer au réseau de distribution. 

 

6.3. Responsabilité entre le GRD et le Fournisseur 

[Ŝ Dw5 Ŝǘ ƭŜ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ƭΩǳƴ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ 
directs et certains résultant de la non-exécution ou de la 



 

 

mauvaise ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƭŜǳǊ 
charge au titre du Contrat GRD-F. 

Le GRD est responsable des préjudices directs et certains subis par le 
Fournisseur ayant pour origine le non-respect des engagements et 
obligations du GRD vis-à-vis du Client. 

 

6.4. Régime perturbé et force majeure 

Un événement de force majeure désigne tout événement échappant au 
contrôle du débiteur, qui ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la 
conclusion du contrat et dont les effets ne peuvent être évités par des 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ 
dans le présent contrat, par le débiteur. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5онн-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
19 du cahier des charges type de concession du réseau public de transport, 
annexé au décret n°2006-1731, il existe des circonstances exceptionnelles, 
ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Řǳ Dw5 Ŝǘ ƴƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
techniques, qui sont assimilées à des événements de force majeure. Ces 
circonstances sont les suivantes : 

Á les destructions dues à des actes de guerre, émeutes, pillages, 
sabotages, attentats ou atteintes délictuelles ; 

Á les dommages causés par des faits accidentels et non maîtrisables, 
ƛƳǇǳǘŀōƭŜǎ Ł ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎΣ ŜȄǇƭƻǎƛƻƴǎ ƻǳ chutes 
d'aéronefs ; 

Á les catastrophes naturelles au sens de la loi n° 82-600 du 13 
juillet мфунΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ 
ŎŀǳǎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŀƴƻǊƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭƻǊǎǉǳŜ 
les mesures habituelles à prendre pouǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƴΩƻƴǘ 
Ǉǳ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜǳǊ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ƻǳ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ; 

Á les phénomènes atmosphériques irrésistibles par leur cause et leur 
ampleur et auxquels les réseaux électriques, et notamment aériens, 
sont particulièrement vulnérables (ex. : givre, neige collante, 
tempête), dès que, lors ŘΩǳƴŜ même journée et pour la même cause, 
au moins 100 000 clients, alimentés par le GRD sont privés 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Τ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
délestages de points de livraison non prioritaires en application de 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ мффл ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ŘŞƭŜǎǘŀƎŜ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
est de nature à être compromise ; 

Á ƭŜǎ ƳƛǎŜǎ ƘƻǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƻǳǾǊages décidées par les pouvoirs publics 
pour des motifs de sécurité publique ou de police dès lors que cette 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴŜ ǊŞǎǳƭǘŜ Ǉŀǎ Řǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴŀŎǘƛƻƴ Řǳ Dw5 Τ 

Á les délestages organisés par le gestionnaire du réseau de transport 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ мн ŘŜ ƭϥŀǊǊşǘŞ Řǳ с ƻŎǘƻōǊŜ нллс 
relatif aux prescriptions techniques de conception et de 
fonctionnement pour le raccordement au réseau public de transport 
de l'électricité d'un réseau public de distribution. 

[Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞΣ ǎƻƴǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ 
ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΦ 

 

7. Réclamations et recours 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ƻǳ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wt5Σ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ǇŜǳǘΣ 
selon son choix, porter sa réclamation : 

Á soit auprès de son Fournisseur, en recourant à la procédure de 
règlement amiable décrite aux paragraphes 7-1 et 7-2 ; 

Á soit directement auprès du GRD en utilisant le formulaire 
« Réclamation » disponible sur le Site Internet du GRD 
http://www.enedis.fr/reclamations ou bien en adressant un 
courrier au GRD. 

Le Client peut saisir à tout moment la juridiction compétente. 
 

7.1. Traitement ŘΩǳƴŜ réclamation ŘΩǳƴ Client 

Le Client transmet sa réclamation au Fournisseur ou directement au GRD, 
ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǳǘƛƭŜǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴΦ 

Le Fournisseur transmet au GRD la réclamation dans un délai de cinq jours 
ouvrés à compter de la date à laquelle il a reçu la réclamation du Client 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ Dw5Σ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŎƻƴǾŜƴǳŜǎΦ ! ŎŜǘǘŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴΣ 
il joint l'ensemble des pièces utiles au traitement de la réclamation du Client 
qui sont à sa disposition. 

Dans un délai de trente jours calendaires à réception de la réclamation, le 
Dw5 ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜ ǎŀ ǊŞǇƻƴǎŜΦ 

Les réponses apportées au Client doivent mentionner les recours possibles. 
 

7.2. Dispositions spécifiques pour le traitement ŘΩǳƴŜ réclamation avec 
demande ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ 

[Ŝ /ƭƛŜƴǘΣ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘΩǳƴ ŘƻƳƳŀƎŜ ǉǳΩƛƭ ŀǘǘǊƛōǳŜ Ł ǳƴŜ ŦŀǳǘŜ ƻǳ ƴŞƎƭƛƎŜƴŎŜ Řǳ 
GRD ou au non-respect de ses engagements, adresse une réclamation en ce 
sens à son Fournisseur ou au GRD. Afin de faciliter le traitement de la 
réclamation, il est conseillé au CliŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜǊΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǾƛƴƎǘ ƧƻǳǊǎ 
calendaires par lettre recommandée avec avis de réception à compter de la 
survenance du dommage ou de la date à laquelle il en a eu connaissance. Le 
Client doit préciser a minima les éléments suivants : 

Á date, lieu et, si possible, heure de(s) l'incident(s) supposé(s) être à 
l'origine des dommages ; 

Á nature et, si possible, montant estimé des dommages directs et 
certains. 

Dans un délai de trente jours calendaires à réception de la réclamation, le 
GRD procède à une analyse de ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞ et communique la suite qui 
sera donnée à la réclamation du Client. 

En cas ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ avéré, le Client doit transmettre au GRD, le cas échéant via 
son Fournisseur, un dossier tendant à établir un lien de causalité entre 
l'incident et le dommage déclaré, et donnant une évaluation aussi précise que 
possible du préjudice subi, accompagnée des justificatifs correspondants. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜ montant de l'indemnisation, le GRD ou son assureur 
verse au Client le montant de l'indemnisation convenue. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 
ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳ Dw5Σ Ǿƛŀ ǎƻƴ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΣ 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƻu organiser lui-même une expertise amiable. A défaut ŘΩŀŎŎƻǊŘ 
Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎŀƛǎƛǊ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘΦ 

 

7.3. Recours 

En cas de désaccord du Client sur le traitement de sa réclamation par le GRD, 
ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎŀƛǎƛǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ recours au sein du GRD mentionnée dans la 
réponse qui lui a été apportée. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƛǘƛƎŜ ǎǳǊ ƭΨƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƴƴŜȄŜΣ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎŀƛǎƛǊΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǎƻƴ Fournisseur, 
les services compétents Řǳ Dw5 Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ [Ŝǎ 
coordonnées desdits services sont disponibles sur simple demande auprès du 
GRD. 

Si le Client est un particulier ou un non-professionnel ou un professionnel 
appartenant à la catégorie des micro-entreprises mentiƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рм ŘŜ 
la loi n°2008-776 du 4 août 2008, il peut également faire appel au Médiateur 
bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнн-1 du code ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
[Ŝ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘ Řƻƛǘ ŀƭƻǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ 
ClƛŜƴǘ ŀǳ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ƻǳ ŀǳ Dw5Σ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞƎƭŜǊ ce litige dans 
un délai de deux mois à compter de la réception de cette réclamation écrite, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

http://www.enedis.fr/reclamations


 

 

8. Révision du présent document 

Toute modification du présent document sera portée à la connaissance du 
/ƭƛŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΦ 



 

 

ANNEXE 3 - FORMULAIRE DE RÉTRACTATION 
POUR LES CLIENTS PROFESSIONNELS ET NON-PROFESSIONNELS ï OFFRE GAZ ET 

ELECTRICITE 
 

(Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous souhaitez vous rétracter du contrat.) 

 
En application de lôarticle L.221-3 du Code de la consommation, le client professionnel1 bénéficie sous réserve du respect des conditions 
rappelées ci-après d'un droit de rétractation pouvant être exercé sans pénalité à compter de la date de conclusion du contrat. Ce droit 
est accord® aux clients professionnels ayant conclu le contrat hors de lô®tablissement du vendeur2 et employant cinq (5) salariés ou 
moins à la signature du contrat. 
 
Ce droit de rétractation est étendu aux clients non-professionnels3 avec une puissance de compteur électrique égale ou inférieure à 36 
kVa et/ou consommant moins de 30 000 kWh par an en gaz naturel, quel que soit leur nombre de salariés et le lieu de la vente. 
 
En cas d'exercice de ce droit de rétractation, vous restez redevable de l'énergie consommée, des prestations réalisées et de 
l'abonnement jusqu'à la date à laquelle vous exercez ce droit. 
 
Lôenvoi de ce formulaire de r®tractation met un terme ¨ votre contrat ce qui peut entrainer une suspension de lô®nergie. Il est de votre 
ressort de souscrire une offre avec un autre fournisseur dô®nergie. 
 
Formulaire à envoyer par e-mail ¨ lôadresse figurant sur votre contrat ou par courrier ¨ l'adresse suivante dans un d®lai de 14 
jours francs après la conclusion de votre contrat : 
 
TotalEnergies Service Client TSA 21519 
75901 Paris CEDEX 15 
 
 
Je soussigné(e) (nom, prénom, qualité)  ,  

souhaite exercer mon droit de r®tractation pour le contrat portant sur la fourniture de gaz naturel et/ou dô®lectricit® conclu en date du                              

pour le(s) site(s) suivant(s): 

 
 
Société :  

 

Adresse du site de consommation :  

 

N° PDL/PDC :  

 

Motif de la résiliation (facultatif) :  

 
 

 

 
 

Si je suis un client professionnel, jôatteste sur lôhonneur que ma soci®t® emploie cinq (5) salari®s ou  moins et que mon activité 
nôest pas li®e ¨ la fourniture dô®nergie 

 
 
Le  /  /   
 
Signature : 
 

 

 

 

 
1 Au sens de lôarticle liminaire du Code de la consommation.  
2 Vente hors établissement au sens de l'article L.221-1 du Code de la consommation. Il s'agit par exemple des contrats signés à la 
suite d'un démarchage à domicile ou sur votre lieu de travail. Les contrats conclus à distance (i.e. en vente par téléphone ou sur 
internet) ne sont pas éligibles. 
3 Au sens de lôarticle liminaire du Code de la consommation (associations, syndics de copropri®t®, paroisses, etc.)
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ANNEXE 4 - PRESTATION ASSISTANCE PRO ELECTRICITE 24/24 

Document d'information 
 

 

 

 
 
 

TotalEnergies a souscrit un contrat ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ auprès de la compagnie ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Fragonard Assurances permettant à 

ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ŀŎƘŜǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ « Horizon+C5 » ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƭƛŜƴǘ 

de TotalEnergies, vous bénéficiez de ces garanties dont vous trouverez un résumé dans ce document. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǎŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ahb5L![ !{{L{¢!b/9 όƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ 

numéro de dossier transmis lors de votre appel téléphonique) ne peut donner lieu à remboursement des frais que vous 

auriez éventuellement engagés. 

 
 DEFINITIONS  

9ǾŝƴŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛ ǎǳǊǾŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ 9ǾŞƴŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛ : désigne le 

ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊǾŜƴǳ ǎǳǊ ƭΩInstallation électrique intérieure du site de consommation provoquant une interruption 

ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƻǳ ǳƴŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜΦ 

Sont concernés les éléments localisés en aval du compteur, notamment les prises murales, les interrupteurs, les douilles 

ŘŜ ƭŀƳǇŜΣ ƭŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜ ŎƛǊŎǳƛǘǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎƧƻƴŎǘŜǳǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜ ŎŃōƭŀƎŜΦ 

Installation électrique intérieure ou Installation : désigne votre installation électrique intérieure, ŎΩŜǎǘ-à-dire la partie de 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ŘƛǎƧƻƴŎǘŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊŀƴǘύΣ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛcité que 

Vous a conclu avec TOTALENERGIES. 

[Ŝǎ ǇŀƴƴŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ 

ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ 9ƴŜŘƛǎΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎΦ 

 
TABLEAU DE LA PRESTATION 

 

 Prestations   Prise en charge   Conditions et limites  

ASSISTANCE DEPANNAGE 

 
 Intervention ŘΩǳƴ Electricien  

300 ϵ TTC maximum, déplacement et 
main ŘΩǆǳǾǊŜΣ par Evènement 
 garanti  

Limité à 3 interventions par 
période annuelle de garantie 
 tout évènement confondu.  

 
LIEU 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb 

Adresse de consommation indiquée par Vous sur le contrat de fourniture ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ conclu avec TotalEnergies. 

Obligatoirement situé en France métropolitaine, hors Corse et desservi par une voie carrossable. 

 
MISE EN s¦±w9 DE LA PRESTATION 

 

 

 

 

Besoin dôassistance ? 

Ʒ Contactez-nous (24/24 et 7j/7) au 0970 80 65 05 (appel non surtaxé) 

- Accès sourds et malentendants : https://accessibilite.votreassistance.fr 

Ʒ Veuillez nous indiquer : 

- Le nom de la prestation : Assistance Pro Electricité 24/24 

- Vos nom et prénom 

- Votre adresse 

Votre numéro de téléphone peut être joint. 

http://www.orias.fr/
https://accessibilite.votreassistance.fr/
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Diagnostic préliminaire par téléphone 

Lors de cet appel MONDIAL ASSISTANCE procède à un diagnostic téléphonique préliminaire sur la base des informations 

recueillies auprès de vous, lui permettant de déterminer si le dysfonctionnement est un Evènement garanti. Lors de cet 

ŀǇǇŜƭΣ ahb5L![ !{{L{¢!b/9 Ǿƻǳǎ ƎǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ǘŜƴǘŜǊ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎité ou à défaut, isoler le secteur de la panne. 

 

Intervention ŘΩǳƴ Electricien 

Si lors du diagnostic préliminaire établi par MONDIAL ASSISTANCE, il apparaît que le dysfonctionnement est un Evènement 

ƎŀǊŀƴǘƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9ƭŜŎǘǊƛŎƛŜƴΣ ahb5IAL ASSISTANCE organise celle-ci (sauf cas de force majeure) 

dans les deux (2) heures suivant votre appel, ou dans un créneau horaire défini et convenu avec vous. 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛŜƴ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǘǘǊŀ ǳƴ ōƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭes justificatifs de son 

intervention et des réparations effectuées. 

Il est de votre responsabilité de garantir la conformité de votre Installation électrique intérieure aux normes 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ {ƛ ƭΩLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ƴŜ ǊŜƳǇƭƛǘ Ǉŀǎ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛŜƴ ǇŜǳǘ refuser 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǎƛ ƭΩ9ǾŝƴŜƳŜƴǘ DŀǊŀƴǘƛ ǇŜǊǎƛǎǘŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ нпƘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛŜƴ ǇǊŞǾǳŜ Ŏƛ- dessus, 

ahb5L![ !{{L{¢!b/9 ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜΣ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ dépenses diverses induites par cette situation 

exceptionnelle, la somme de 1000 (mille) euros, sous forme ŘΩǳƴ chèque envoyé à votre adresse, dans un délai de 8 (huit) 

jours suivant la date de réception de votre demande expresse par lettre recommandée avec accusé de réception adressée 

à MONDIAL ASSISTANCE - AWP FRANCEς Service Relations Clientèle ς 01 - 7 rue Dora Maar CS 60001 

- 93488 Saint Ouen Cedex. Cette somme vous restera définitivement acquise. 

Pour être traitée par MONDIAL ASSISTANCE, votre demande devra impérativement comporter le numéro du dossier 

ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ƭƻǊǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ǇŀǊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ǎǳǎǾƛǎŞΣ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘΩŜƴǾƻƛ Řǳ ŎƘŝǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ōƻƴ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΦ 

 
EXCLUSIONS 

Ne sont pas couverts par la prestation Assistance Pro Electricité 24/24 : 

- les ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞƎƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛǎƧƻƴŎǘŜǳǊ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

puissance souscrite), 

- ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǊŜƴŘǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ {ƛǘŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎe 

ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳȄ 

ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎƛ ƭŜ {ƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀƭƛƳŜƴǘŞ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ 

- la réparation des appareils électriques, électroniques ou électroménagers, 

- les pannes électriques causées ou provoquées intentionnellement par le Client ou avec sa complicité, 

- les pannes électriques causées ou provoquées par une catastrophe naturelle faisant ƭΩƻōƧŜǘ de la procédure visée par 

la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982, 

- les pannes électriques couvertes au titre  de ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ construction obligatoire (loi du 4 janvier 1978), 

- les interruptions de fourniture ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ consécutives à un non-paiement des factures ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ 

- Les pannes électriques survenues en dehors de la période de validité de ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴΣ 

- Les rétablissements de ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ en cas de résiliation, de suspension ou de limitation  de la puissance souscrite 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ souscrit par le Client auprès de TOTALENERGIES. 

Sont exclus du périmètre ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ : 

- ƭŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀŎƘƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊǎ ƭƻǳǊŘǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŀǳȄ ƻǳ ƴƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǎŀƴǎ ǘǊŀǾŀǳx de terrassement ou de démontage (canalisations ŜƴǘŜǊǊŞŜǎΧύΣ 

- ƭŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ǳƴ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛǎƧƻƴŎǘŜǳǊ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

puissance souscrite, 

- ƭŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƻōǘŜƴǳ ƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ de 

conformité Consuel, attestant de la conformité des Installations électriques intérieures aux normes de sécurité en 

vigueur, 

 

- les Installations électriques intérieures non conformes au regard du décret du 14 novembre 1988 sur la sécurité des 
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installations électriques pour les entreprises (installations non raccordées à un réseau de terre) ou manifestement 

dangereuses, 

- le local dont ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛŜǊƎŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎŜƭƻƴ 

décret n° 88-млрс Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ мфуу Ŝǘ ǎŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Ne seront pas pris en charge au titre  de ƭΩhǇǘƛƻƴ Assistance Pro 24/24 : 

- les frais découlant de prestations effectuées par des personnes autres que les Electriciens, 

- les frais découlant de prestations effectuées par des personnes autres que les Electriciens missionnés par MONDIAL 

ASSISTANCE, 

- MONDIAL ASSISTANCE ne pouvant se substitueǊ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ŜƭƭŜ ƴŜ 

ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŜƴƎŀƎŞǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎΦ 

 
RECLAMATION 

Lorsque Vous êtes mécontent du traitement de votre demande, votre première démarche doit être ŘΩŜƴ ƛƴŦƻǊƳŜǊ votre 
interlocuteur habituel pour que la nature de votre insatisfaction soit comprise et que des solutions soient recherchées. 

En cas de désaccord sur les solutions proposées, vous pouvez adresser une réclamation à ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ électronique suivante : 

reclamation@votreassistance.fr 

(ou envoyer un courrier à ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ : AWP FRANCE SAS, Service Réclamations, TSA 70002 ς 93488 Saint Ouen Cedex.) 
 

Un accusé de réception vous parviendra dans les dix (10) jours ouvrables (hors dimanches et jours fériés) à compter de la 
réception de la réclamation, sauf si la réponse à votre réclamation vous est transmise dans ces délais. 

Une réponse vous sera fournie au plus tard dans les deux (2) mois suivant la date de réception de votre réclamation, hors 
survenance de circonstances particulières dont Fragonard Assurances vous tiendrait informé. 

{ƛ Ǿƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŀƭƻǊǎ ǎŀƛǎƛǊ ƭe médiateur indépendant 
dont les coordonnées sont les suivantes : 

 

[ŀ aŞŘƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ 
http://www.mediation-assurance.org 

LMA 
TSA 50110 
75441 Paris Cedex 09 

 

Votre demande auprès de la aŞŘƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘƻƛǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ şǘǊŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ όмύ 
an à compter de votre réclamation écrite auprès de Fragonard Assurances. 

Les entreprises adhérentes de la FFA propose un dispositif permettant aux Bénéficiaireǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ 
procédure de médiation pour le règlement de leurs litiges. Ce dispositif est défini par la Charte de la Médiation de ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜΦ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déclaration de confidentialité de Fragonard Assurances 
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La sécurité de vos données personnelles nous importe 
 

Fragonard Assurances est une compagnie d'assurance agréée par lΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇǊǳŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ 
de résolution (ACPR) proposant des produits et services d'assurance. Protéger votre vie privée est 
notre priorité absolue. Cette déclaration de confidentialité explique comment nous collectons les 
données personnelles, quel type de données nous collectons et pourquoi, avec qui nous les partageons 
et à qui nous les divulguons. Veuillez lire attentivement cette déclaration. 

 

1. Qui est le responsable du traitement des données ? 
Le responsable du traitement des données est la personne, physique ou morale, qui contrôle et est 
responsable de la conservation et de l'utilisation des données personnelles, au format papier ou 
électronique. Fragonard Assurances (« Nous », « Notre ») est responsable du traitement des 
données, tel que défini par la législation et la réglementation applicables en matière de protection des 
données. 

 

2. Quelles données personnelles sont collectées ? 

Nous collecterons et traiterons différents types de données personnelles vous concernant, 
conformément à ce qui suit : 

 

¶ les données relatives à ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des personnes parties, intéressées ou intervenantes au 
contrat et 

¶ toute autre donnée nécessaire à la passation et/ou ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ du contrat. 
 

Dans ce cadre, nous pourrons être amenés à collecter et traiter les « données personnelles 
sensibles » vous concernant. 

 

 

3. Comment vos données personnelles sont-elles collectées et traitées ? 
Nous collecterons et traiterons les données personnelles que vous nous transmettez et celles que nous 
recevons de tiers (comme expliqué plus bas) pour un certain nombre de finalités et sous réserve de 
votre consentement exprès, à moins que ce dernier ne soit pas exigé par les lois et réglementations 
applicables, comme indiqué ci-dessous : 

 
 

Finalité 
Est-ce que votre consentement explicite est 

nécessaire ? 

¶ Devis et souscription du contrat ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ¶ Non, dans la mesure où ces activités de 
traitement sont nécessaires pour exécuter 
ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŀǳǉǳŜƭ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ 
partie et prendre les mesures nécessaires 
préalablement à la conclusion de ce 
contrat. 

En souscrivant le présent contrat , vous vous engagez à communiquer les informations figurant 
dans cette déclaration de confidentialité à tout tiers pour lequel toute donnée personnelle pourrait 
nous être transmise (ex. les autres assurés, les bénéficiaires, les tiers impliqués dans le sinistre, les 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ŜǘŎΦύΣ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ŀŎŎŜǇǘŜȊ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŎŜǎ 
informations autrement. 

http://www.orias.fr/


FRAGONARD ASSURANCES-SA au capital de 37 207 660 ú-479 065 351 RCS Paris - Siège social : 2, rue Fragonard - 75017 Paris - Entreprise 

régie par le Code des assurances. 

Les prestations dôassistance sont mises en îuvre par AWP FRANCE SAS, Société anonyme par actions simplifiée au capital de 7 584 076,86 ú - 
490 381 753 RCS Bobigny-Siège social : 7, rue Dora Maar ï 93400 Saint-Ouen. Société de courtage d'assurances - Inscription ORIAS 07 026 669 

- http://www.orias.fr/, ci-après dénommée sous le nom commercial "MONDIAL ASSISTANCE". 
DOCUMENT A CARACTERE NON CONTRACTUEL 

 

 

¶ Administration du contrat d'assurance (ex. : 
traitement des réclamations, les enquêtes et 
estimations nécessaires à la détermination de 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛ Ŝǘ Řǳ 
montant des indemnisations à verser ou le 
ǘȅǇŜ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ŦƻǳǊƴƛǊΣ ŜǘŎΦύ 

¶ Oui, si nécessaire. Toutefois, dans les cas 
où nous devons traiter vos données 
personnelles dans le cadre du traitement 
de votre réclamation, nous ne solliciterons 
pas votre consentement exprès. 

¶ Pour mener des enquêtes de qualité sur les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǾƻǘǊŜ ƴƛǾŜŀǳ de 
ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

¶ Non. Nous avons un intérêt légitime à vous 
contacter après avoir géré une demande 
ou après avoir fourni une prestation afin de 
nous assurer que nous avons exécuté nos 
obligations contractuelles ŘΩǳƴŜ
manière satisfaisante. Toutefois, vous avez 
le droit de vous y opposer en nous 
contactant comme cela est expliqué dans 
la section 9 ci-dessous. 

 
 

 

Finalité 
Est-ce que votre consentement explicite est 

nécessaire ? 

¶ Pour satisfaire à toutes les obligations légales 
(par exemple, celles qui découlent des lois sur 
ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ activités 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
obligations fiscales, comptables et 
administratives) 

¶ Non, dans la mesure où ces activités de 
traitement sont expressément et 
légalement autorisées. 

¶ À des fins de vérification, pour nous conformer 
aux obligations légales ou aux procédures 
internes 

¶ Non. Nous pouvons traiter vos données 
dans le cadre ŘΩŀǳŘƛǘǎ internes ou 
externes requis soit par la loi, soit par nos 
procédures internes. Nous ne solliciterons 
pas votre consentement au titre de ces 
traitemeƴǘǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ 
la réglementation en vigueur ou au titre 
de notre intérêt légitime. Toutefois, nous 
nous assurerons que seules les données à 
caractère  personnel  strictement 
nécessaires seront utilisées et ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
seront traitées en toute confidentialité. 
Les audits internes sont généralement 
réalisés par notre société mère. 

¶ Pour réaliser des analyses statistiques et 
qualitatives sur la base des données et du taux 
ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ 

¶ {ƛ ƴƻǳǎ ǊŞŀƭƛǎƻƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ activités de 
traitement, nous le ferons en anonymisant 
les données personnelles. En conséquence, 
les données anonymisées ne sont plus 
considérées comme des données « à 
caractère personnel » et votre 
ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǊŜǉǳƛǎΦ 
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¶ Pour la gestion du recouvrement de créances ¶ Non, si le traitement de vos données, 
ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ de 
ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎΩŀǾŝǊŜ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƻǳ 
à la défense de droits en justice, que nous 
pouvons invoquer également au titre de 
notre intérêt légitime. 

¶ Au titre de la prévention et de la lutte contre la 
ŦǊŀǳŘŜΣ ƭŜ ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ respect 
de la réglementation applicable aux sanctions 
économiques, y compris, le cas échéant, par 
exemple, la comparaison entre vos 
informations et celles figurant sur les 
précédentes demandes, ou la vérification des 
systèmes courants de déclaration de sinistre. 

¶ Non. Il est entendu que la détection et la 
de lutte contre la fraude, le blanchiment 
ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ respect de la réglementation 
applicable aux sanctions économiques 
constituent un intérêt légitime du 
Responsable du traitement. Par 
conséquent, nous sommes en droit de 
traiter vos données à cette fin sans avoir à 
recueillir votre consentement. 

 
 

Comme mentionné plus haut, pour les finalités énumérées précédemment, nous traiterons les 
données personnelles vous concernant que nous recevons de notre partenaire commercial 
TOTALENERGIES. 

 
Concernant les finalités mentionnées précédemment pour lesquelles nous avons indiqué que votre 
consentement exprès n'est pas requis ou dans les cas où nous aurions besoin de vos données 
personnelles dans le cadre de la souscription de votre assurance et/ou de la gestion de votre sinistre, 
nous traiterons vos données personnelles sur la base de nos intérêts légitimes et/ou conformément à 
nos obligations légales. 

 

Vos données personnelles seront nécessaires pour tout achat de nos produits et services. Si vous ne 
souhaitez pas nous fournir ces données, nous ne serons pas en mesure de vous garantir l'accès aux 
produits et services demandés ou susceptibles de vous intéresser, ou encore de vous proposer des 
offres adaptées à vos exigences spécifiques. 

 
4. Qui peut accéder à vos données personnelles ? 

Nous nous assurerons que vos données personnelles sont traitées dans le respect des finalités 
indiquées plus haut. 

 

Dans le cadre des finalités énoncées, vos données personnelles pourront être divulguées aux parties 
suivantes, agissant en tant que tiers, responsables du traitement des données : 

 

¶ organismes du secteur public, autres sociétés de notre groupe, autres assureurs, réassureurs. 
 

Dans le cadre des finalités énoncées, vos données personnelles pourront être divulguées aux parties 
suivantes, agissant en tant que préposés au traitement des données, opérant sous notre responsabilité 
: 

 

¶ autres sociétés de notre groupe (dont AWP France SAS), consultants techniques, experts, 
avocats, experts en sinistres, réparateurs, prestataires, médecins et sociétés de services 
délégataires de nos opérations (réclamations, informatique, services postaux, gestion de 
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documents) 
 

En définitive, nous pourrons être amenés à partager vos données personnelles dans les cas suivants : 
 

¶ dans les cas envisagés ou réels de réorganisation, fusion, vente, coentreprise, cession, transfert 
ou autre disposition de tout ou partie de notre activité, de nos actifs ou de nos titres 
(notamment dans le cadre de procédures en insolvabilité ou autres procédures similaires) ; et 

¶ afin de nous conformer à toute obligation légale, y compris aux obligations résultant des 
décisions du médiateur dans le cas où vous présenteriez une réclamation concernant l'un de 
nos produits ou services. 

 
5. Où sont traitées vos données personnelles ? 

Vos données personnelles pourront être traitées aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'Union 
Européenne (UE) par les parties spécifiées dans la section 4, toujours sous réserve des restrictions 
contractuelles relatives à la confidentialité et à la sécurité, conformément à la législation et à la 
réglementation applicables en matière de protection des données. Nous ne divulguons pas vos 
données personnelles à des parties non autorisées à les traiter. 

Chaque transfert de vos données personnelles en vue de leur traitement en dehors de l'UE par une 
autre société de notre groupe, sera effectué sur la base des règles internes d'entreprise approuvées 
ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ŘŞǇŜƴŘ ƴƻǘǊŜ ƎǊƻǳǇŜΣ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ŘŜ protection 
des données personnelles et contraignant juridiquement l'ensemble des sociétés de notre groupe. 
Lorsque les règles internes d'entreprise ne s'appliquent pas, nous prendrons des mesures afin de 
garantir que le transfert de vos données personnelles hors UE sera effectué selon le niveau de 
protection adéquat, au même titre que s'il s'agissait d'un transfert à l'intérieur de l'UE. Vous pouvez 
ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƳŜǘǘƻƴǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ 
transferts (clauses contractuelles types, par exemple) en nous contactant comme indiqué dans la 
section 9. 

 
6. Quels sont vos droits concernant vos données personnelles ? 

Lorsque la loi ou la réglementation en vigueur le permet, vous avez le droit : 

¶ d'accéder à vos données personnelles et de connaître leur provenance, les objectifs et finalités 
du traitement de ces données, les informations concernant le(s) responsables(s) du traitement 
des données, le(s) préposé(s) au traitement des données et les destinataires des données 
potentiellement divulguées ; 

¶ de retirer votre consentement à tout moment, dans les cas où celui-ci est requis pour le 
traitement de vos données personnelles ; 

¶ de mettre à jour ou de rectifier vos données personnelles afin qu'elles soient toujours exactes 
; 

¶ de supprimer vos données personnelles de nos systèmes si leur conservation n'est plus 
nécessaire dans le cadre des finalités indiquées précédemment ; 

¶ de restreindre le traitement de vos données personnelles dans certaines circonstances, par 
exemple, si vous avez contesté l'exactitude de vos données personnelles, pendant la période 
nécessaire à la vérification de leur exactitude par nos services ; 

¶ d'obtenir vos données personnelles au format électronique, pour votre usage personnel ou 
celui de votre nouvel assureur ; et 

¶ de déposer une plainte auprès de notre société et/ou de l'autorité de protection des données 
compétente - Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés (CNIL). 

Vous pouvez exercer ces droits en nous contactant comme indiqué à la section 9. 
 

7. Comment vous opposer au traitement de vos données personnelles ? 

http://www.orias.fr/
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Lorsque la loi ou la réglementation en vigueur le permet, vous avez le droit de vous opposer au 
traitement de vos données personnelles par nos services, ou de solliciter auprès de notre société l'arrêt 
du traitement desdites données (y compris à des fins de marketing direct). Une fois votre demande 
transmise, nous ne procéderons plus au traitement de vos données personnelles, à moins que la 
législation ou la réglementation applicable ne le permette. 

 
Vous pouvez exercer ce droit de la même manière que vos autres droits définis dans la section 6. 

 
8. Combien de temps conserverons-nous vos données personnelles ? 

Nous ne conserverons vos données à caractère personnel que pendant la durée nécessaire aux fins 
indiquées dans la présente déclaration de confidentialité puis elles seront supprimées ou anonymisées 
ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩŜlles ne sont plus nécessaires. Ci-dessous nous vous communiquons quelques-unes des 
durées de conservation applicables aux finalités indiquées à la section 3 ci-dessus. 

¶ Pour une durée de deux (2) ans à compter de la date de fin du contrat d'assurance 

¶ En cas de sinistre ς deux (2) ans à compter du règlement du sinistre. 

¶ En cas de sinistre avec dommages corporels ς dix (10) ans à compter du sinistre 

¶ Pour toute information sur les réclamations ς deux (2) ans à compter de la réception de la 

réclamation. 
¶ Pour toute information sur le contrat ς deux (2) ans à compter de l'expiration, de la 

résiliation, ou de l'annulation. 
 

Toutefois, sachez que des obligations ou des événements spécifiques supplémentaires peuvent parfois 
annuler ou modifier ces durées, tels que des litiges ou des enquêtes réglementaires en cours, qui 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƻǳ ǎǳǎǇŜƴŘǊŜ ŎŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ǎƻƛǘ ŎƭƻǎŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ 
ŘΩŜȄŀƳŜƴ ƻǳ ŘΩŀǇǇŜƭ ŀƛǘ ŜȄǇƛǊŞΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ōasées sur des prescriptions 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳǎǇŜƴŘǳŜǎ Ǉǳƛǎ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΦ 

 

9. Comment nous contacter ? 
Pour toute question concernant l'utilisation que nous faisons de vos données personnelles, vous 
pouvez nous contacter par e-mail ou par courrier postal : 

 
AWP France SAS 
Département Protection des Données Personnelles 
7 rue Dora Maar - 93400 Saint-Ouen 
E-mail : informations-personnelles@votreassistance.fr 

 

10. À quelle fréquence mettons-nous à jour la présente déclaration de confidentialité ? 
Nous procédons régulièrement à la révision de cette déclaration de confidentialité. 

http://www.orias.fr/
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